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de son état de santé. Elle sera organisée à une date 

fixée par la branche professionnelle et, à défaut, l’année 

civile du 45e anniversaire du travailleur. Par ailleurs, s’il 

constate une exposition du travailleur à certains risques, 

en particulier chimiques, le médecin du travail met en 

place une surveillance post-exposition ou post-

professionnelle, en lien avec le médecin traitant et le 

médecin-conseil des organismes de Sécurité sociale.

Au sein des SPST, une cellule 

pluridisciplinaire de prévention de 

la désinsertion professionnelle sera 

chargée de proposer des actions 

de sensibilisation, d’identifier les 

situations individuelles à risque et 

de proposer des mesures adaptées 

pour les contrer, en lien avec 

l’employeur et le travailleur.

Quelles sont les nouvelles 
obligations pour  
les employeurs ?
T. N. La conservation des versions 

successives du document unique 

d’évaluation des risques profes-

sionnels (DUERP) devra être 

assurée pendant au moins 40 ans. 

Cela se fera via le dépôt du DUERP 

et de ses mises à jour sur un portail numérique géré 

par les organisations d’employeurs. L’objectif de cet 

archivage est de garantir la traçabilité collective des 

expositions et de pouvoir s’y référer en cas de maladie 

professionnelle, certaines pouvant se déclencher des 

années après la fin de l’exposition au risque. Les 

versions successives du DUERP devront donc être 

tenues à la disposition des travailleurs, anciens 

travailleurs et de toute personne justifiant d’un intérêt 

à y avoir accès. 

La loi précise que l’élaboration d’un programme annuel 

de prévention des risques professionnels et 

d’amélioration des conditions de travail est obligatoire 

pour les entreprises de 50 salariés et plus. Pour les 

structures plus petites, l’évaluation des risques 

professionnels devra déboucher sur la définition 

d’actions de prévention, consignées dans le DUERP. Le 

texte acte l’obligation de consultation du comité 

économiqe et social (CSE) lors de l’élaboration et des 

mises à jour du document unique d’évaluation des 

risques professionnels. Par ailleurs, la durée de formation 

des membres du CSE est fixée à un minimum de cinq 

jours lors du mandat initial. n  Propos recueillis par K. D.

RÉGLEMENTATION

La loi pour renforcer la prévention  
en santé au travail a été promulguée

TRAVAIL & SÉCURITÉ. La loi n° 2021-1018 pour 
renforcer la prévention en santé au travail a été 
promulguée le 2 août 2021. Quels en sont les 
objectifs ? 
Thomas Nivelet. Cette loi fait suite à l’Accord national 

interprofessionnel (ANI) conclu le 10 décembre 2020 

par les partenaires sociaux en vue de réformer la santé 

au travail. Ses objectifs sont de renforcer la prévention 

des risques professionnels, en 

redéfinissant notamment l’offre des 

services de santé au travail à 

destination des entreprises et au 

travers d’une nouvelle gou-

vernance de la santé au travail. Ils 

visent également à prévenir la 

désinsertion professionnelle. La 

plupart des mesures devraient 

entrer en vigueur au plus tard le 

31 mars 2022. Cette loi crée un 

nouvel acteur institutionnel, le 

Comité national de prévention et 

de santé au travail (CNPST), au sein 

du Conseil d’orientation des 

conditions de travail (Coct), afin 

d’assurer le pilotage de la 

prévention au niveau national.

Quels sont les principaux changements pour  
les services de santé  au travail ?
T. N. Le texte renforce le rôle des services de santé au 

travail, renommés services de prévention et de santé 

au travail (SPST), dans l’évaluation et la prévention des 

risques professionnels. La loi prévoit que les services de 

prévention et de santé au travail interentreprises 

fournissent une offre socle de services en matière de 

prévention des risques professionnels, de suivi individuel 

des travailleurs et de prévention de la désinsertion 

professionnelle. Cette offre, qui sera définie par le 

CNPST, fera l’objet d’une procédure de certification. Les 

SPST participent par ailleurs aux campagnes de 

vaccination et de dépistage, et apportent des conseils 

en matière de conditions de travail, en tenant compte 

notamment du télétravail...

Une visite médicale de mi-carrière est créée pour tous 

les salariés. Ses objectifs sont notamment de dresser 

un état des lieux de l’adéquation entre le poste de 

travail et l’état de santé du travailleur, et d’évaluer les 

risques de désinsertion professionnelle, en prenant en 

compte l’évolution des capacités du travailleur en 

fonction de son parcours professionnel, de son âge et 

La loi pour renforcer la prévention en santé au travail, promulguée le 2 août 2021,  

induit de nombreux changements pour les employeurs, les CSE et les services de santé  

au travail. Le point avec Thomas Nivelet, juriste à l’INRS.
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SI LE TRAVAIL à distance a été pratiqué 

par un grand nombre de personnes de 

façon intensive depuis plus d’un an, il reste 

plébiscité comme vecteur d’autonomie 

dans l’organisation du travail et de sou-

plesse dans les horaires. Mais avec des 

réserves… à commencer par le fait qu’il ne 

doit pas être pratiqué à temps plein. C’est 

ce qui ressort d’un rapport d’enquête inti-

tulé « Télétravail, un an après », publié le 6 

septembre dernier par l’Union générale 

des ingénieurs, cadres et techniciens CGT. 

Explorant l’expérience du télétravail vécue 

par les salariés depuis le premier confine-

ment lié à la pandémie de Covid-19, cette 

enquête aborde de multiples thématiques : 

organisation du travail, charge et temps 

de travail, conciliation entre vie profession-

nelle et vie privée, santé physique et men-

tale... Les données ont été recueillies en 

ligne durant quatre semaines, du 17 mai au 

14 juin derniers, auprès de 14 830 salariés 

répondant à plus de 100 questions.

Inégalités renforcées
Si les réponses traduisent une grande 

hétérogénéité dans le vécu des personnes, 

reflétant les multiples situations qui ont été 

rencontrées, certains points saillants 

émergent. Ainsi, la durée, la charge et l’in-

tensité du travail ont fortement augmentés 

pour une majorité des répondants, impac-

tant directement la séparation entre vie 

professionnelle et vie privée. Les deux tiers 

des personnes ont répondu qu’avec le tra-

vail à distance, leur activité est devenue 

« plus chronophage, plus stressante et a 

entraîné davantage de charge mentale ». 

Concernant le travail collectif, pour plus de 

la moitié des répondants, l’esprit d’équipe 

s’est dégradé. En matière de droit à la 

déconnexion et de définition de plages 

horaires précises, les auteurs de l’enquête 

soulignent que « les inégalités se ren-

forcent entre les petites entreprises, avec 

peu ou pas de représentants du personnel, 

et les plus grosses », qui ont négocié des 

accords. D’ailleurs, « le télétravail a été 

généralisé aux catégories socioprofes-

sionnelles qui en bénéficiaient aupara-

vant », remarquent encore les auteurs. 

Concernant les questions de santé, le télé-

travail prolongé a favorisé la sédentarité, 

la survenue de troubles musculosquelet-

tiques et de migraines, liées notamment au 

travail sur écran. La majorité des salariés 

n’a en effet pas été équipée de matériel 

ergonomique adapté financé par l’em-

ployeur. Sur le plan de la santé mentale, 

19 % des personnes ont déclaré présenter 

un symptôme dépressif (d’après l’échelle 

définie par l’OMS). Deux tiers des per-

sonnes disent s’être senties isolées. Malgré 

ces constats nuancés, la quasi-totalité des 

salariés souhaitent poursuivre partielle-

ment leur activité en télétravail, sous 

réserve qu’il soit mieux encadré et orga-

nisé. n C. R.

CARTO AMIANTE

Quatre nouvelles 
situations  
de travail

Le troisième rapport Carto 
Amiante vient d’être publié.  
Initié en 2014 par la direction 
générale du travail, l’INRS et  
l’OPPBTP, le projet Carto  
Amiante permet d’établir  
une cartographie de 
l’empoussièrement amiante  
des processus de travail les plus 
courants du BTP en sous-
section 4. Il inclut désormais les 
résultats de quatre nouvelles 
situations de travail : application 
de peinture ou d’enduit sur 
peintures et enduits intérieurs ; 
pose de toile de verre ou de 
papier peint sur peintures et 
enduits intérieurs ; dépose de 
papier peint (raclage) sur 
peintures et enduits intérieurs ; 
grattage manuel sur peintures  
et enduits intérieurs. Ce travail 
vient compléter deux séries de 
résultats et de préconisations 
issues d’une campagne massive 
de mesurage d’empoussièrement 
concernant onze situations  
de travail présentées en 2017  
et 2019. Les résultats obtenus 
sous le contrôle de superviseurs 
sont encourageants avec 
globalement de faibles niveaux 
d’empoussièrement : sur quinze 
processus de travail exploitables, 
treize sont de niveau 
d’empoussièrement 1 
(empoussièrement inférieur  
à 100 fibres/litre) et deux sont  
de niveau 2 (empoussièrement 
compris entre 100 et 
6 000 fibres/litre). Ces niveaux 
d’empoussièrement peuvent  
être obtenus par des solutions 
opérationnelles simples en 
matière de prévention du risque 
amiante, notamment grâce  
à la maîtrise du geste 
professionnel et au respect du 
mode opératoire proposé pour 
chaque situation de travail. 
Pour en savoir plus : www.carto-amiante.fr

TÉLÉTRAVAIL

Avantages et inconvénients, 
selon les salariés

18,9 % des personnes en emploi ont travaillé 
au moins un dimanche sur une période de quatre semaines 
consécutives, en moyenne, en 2020. Un chiffre en recul de  
2,7 points par rapport à 2019, en raison notamment de la crise 
sanitaire due à la Covid-19 : les salariés les plus touchés par 
cette baisse appartiennent à des secteurs durement impactés 
par les restrictions sanitaires comme ceux de l’hébergement et 
de la restauration (- 9 points) ou des arts, spectacles et activités 
récréatives (- 11 points). À noter également que le travail le 
dimanche est beaucoup plus répandu chez les non-salariés : 
32,5% d’entre eux ont travaillé au moins un dimanche sur quatre, 
contre 17% des salariés.
Source : Dares

LE CHIFFRE  

DU MOIS
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 SUISSE
Chaque année, près de 75 000 
jeunes optent en Suisse pour 
l’apprentissage. Or, les apprentis 
sont victimes en moyenne de 
25 000 accidents professionnels, 
(dont deux mortels). Environ 40 %  
de ces accidents se produisent lors 
d’opérations manuelles classiques – 
perçage, meulage et ponçage –  
ou de tâches effectuées avec une 
machine : fraisage et tournage.  
Il est fréquent que des apprentis 
soient heurtés par des corps 
étrangers (par exemple éclats  
ou copeaux), qu’ils se coupent  
ou s’éraflent. Pour eux, tout est 
nouveau. Ils n’ont pas l’habitude 
d’utiliser des outils et des machines. 
De plus, beaucoup sous-estiment 
les dangers ou surestiment leurs 
capacités. La Caisse nationale 
suisse d’assurance en cas 
d’accidents (Suva) a mis  
à la disposition des entreprises  
des documents de formation,  
des guides, des affiches, des listes 
de contrôle et divers autres 
matériels, pour sensibiliser  
aux dangers du quotidien 
professionnel. 

 GRANDE-BRETAGNE
Plus de 2 millions de personnes 
souffriraient de Covid long en 
Grande-Bretagne, selon une étude 
dirigée par l’Imperial College de 
Londres. 14,8 % ont signalé trois 
symptômes, parmi lesquels deux 
groupes ont été identifiés : dans  
le plus important, la fatigue 
prédominait, tandis que dans le 
second, prévalaient des symptômes 
respiratoires et apparentés.  
La Société de médecine du travail 
(SOM) cite un rapport récent du 
Trade Union Congress selon lequel  
5 % des victimes de Covid long  
ont été contraintes de quitter leur 
emploi. La SOM s’est exprimée  
en faveur d’actions urgentes et  
a fait quelques recommandations 
comme la mise en place de 
solutions flexibles au travail  
pour faciliter le retour à l’emploi.

MONDE

DANS L’UNION européenne, en 2017, 39 % des 

travailleurs effectuaient leurs tâches en posi-

tion assise et 20 % passait la majeure partie 

de son temps de travail debout. Dans deux 

récents rapports publiés en juin dernier, 

l’Agence européenne pour la sécurité et la 

santé au travail (EU-OSHA) rappelle que ces 

positions, lorsqu’elles sont prolongées, 

peuvent être des facteurs de risque pour la 

santé des salariés qui doivent être pris en 

compte lors de l’évaluation des risques pro-

fessionnels. 

La position assise prolongée, c’est-à-dire 

maintenue pendant au moins deux heures 

consécutives selon l’EU-OSHA, concerne 

principalement les employés de bureau mais 

aussi les conducteurs, les pilotes, les grutiers, 

les conducteurs de machines à coudre, les 

travailleurs à la chaîne, les personnes qui tra-

vaillent dans les centres d’appels... Elle 

peuvent contribuer à l’aparition de TMS, 

notamment des lombalgies et des troubles 

affectant le cou et les épaules. Associé à un 

travail répétitif, à une charge musculaire sta-

tique, à des postures inconfortables et au 

fait de devoir exercer une force ou de tendre 

la main, le travail prolongé en position assise 

peut entraîner des troubles des membres 

supérieurs. 

La position debout prolongée se définit 

quant à elle comme le maintien debout sta-

tique pendant plus d’une heure d’affilée, ou 

pendant plus de quatre heures par jour selon 

l’EU-OSHA. Elle concerne notamment les 

employés de cuisine et de la restau ration, les 

vendeurs, les enseignants, les travailleurs à la 

chaîne, les opérateurs de machines, les coif-

feurs, les soignants, les réceptionnistes… 

Cette position constitue aussi un facteur de 

risque de lombalgies, et peut générer de l’in-

confort dû à l’insuffisance circulatoire 

(jambes lourdes, par exemple).

Prévenir les risques  
liés à ces positions
Pour prévenir ces différents risques, l’Agence 

européenne recommande de limiter la posi-

tion assise à 50 % de la journée de travail, 

sans dépasser 5 heures par jour, de se lever 

toutes les 20-30 minutes. Elle préconise 

d’éviter la position debout statique prolon-

gée au travail pendant plus d’une heure en 

continu et/ou pendant une durée totale 

supérieure à 4 heures par jour. Dans les deux 

cas, changer de position en alternant posi-

tion assise, position debout et mouvements 

permet de limiter les risques. « Une bonne 

devise pourrait être : vous lever quand vous le 

devez, vous asseoir lorsque vous en avez 

besoin et bouger quand c’est possible », 

recommande l’EU-Osha. L’organisation du 

travail est un élément clé pour atteindre cet 

objectif. 

Par exemple, en équilibrant les tâches à 

accomplir et en offrant des possibilités de 

travail actif, de rotation des tâches, de mini-

pauses… Ou encore, en plaçant les pou-

belles et les imprimantes dans un espace 

commun, en prévoyant des temps de pause 

pendant les réunions. Fournir des postes de 

travail ergonomiques adaptés aux tâches 

réalisées et adaptables, permettant des 

changements de posture, est un moyen de 

limiter les risques associés aux postures sta-

tiques prolongées. Par exemple, des sièges 

réglables qui facilitent également les chan-

gements de posture et une « position assise 

active », des postes de travail réglables en 

hauteur, des postes de travail assis-debout 

et des cabines qui puissent pivoter. n  K. D.

TROUBLES MUSCULOSQUELETTIQUES

Se lever, s’asseoir et bouger : 
aussi simple qu’essentiel 

Le maintien prolongé des positions assises ou debout concerne 

de nombreux salariés de l’Union européenne. Il représente  

un facteur de risque pour de nombreuses pathologies, 

notamment les TMS, et doit faire l’objet d’une analyse 

dans le cadre de l’évaluation des risques professionnels.  

Ces positions peuvent notamment être évitées grâce  

à l’organisation du travail.

n POSTURES DE TRAVAIL statiques et 

repères techniques sur les sièges de travail, 

fiche pratique de sécurité. ED 131, INRS. 

À télécharger sur www.inrs.fr

En savoir plus
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Trois bâtiments, dont deux en R+18, 195 logements  

et plateaux de bureaux représentant un total  

de 16 000 m2... Voici quelques chiffres du chantier 

Skyhome, réalisé par le maître d’ouvrage Groupe Arc,  

sur l’île de Nantes, en Loire-Atlantique. Deux ascenseurs 

de chantier mutualisés, utilisés par la trentaine 

d’entreprises intervenant sur ce chantier imposant,  

élèvent le niveau de performance et de sécurité 

durant toute l’opération. 

L’IMAGE DU MOIS
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 BRETAGNE
Une enquête menée par l’ARS  
et la Carsat Bretagne a permis 
d’estimer le taux d’équipement  
en rails des Ehpad de la région. 
Ainsi, 29 % des Ehpad, soit  
11 500 chambres (sur les 40 000  
que compte la Bretagne),  
seraient équipés de ce dispositif qui 
permet de mobiliser les résidents  
et concourt à un meilleur 
accompagnement des personnes 
âgées et à l’amélioration des 
conditions de travail des soignants. 
Parmi les répondants, le taux 
d’équipement en rails est 2,5 fois 
plus élevé dans les établissements 
privés que dans les établissements 
publics.

 AQUITAINE
Depuis 2012, le service Santé 
Sécurité au Travail de la MSA 
Gironde et ses partenaires 
déploient une campagne de 
prévention du risque routier 
pendant les vendanges.  
Cette campagne s’articule autour 
d’actions de communication  
et de prévention à destination  
des professionnels de la viticulture 
et des usagers de la route afin de 
les sensibiliser aux risques accrus 
qu’ils peuvent rencontrer pendant 
la période des vendanges. À noter 
que sur la France métropolitaine,  
en 2017, 219 accidents entraînant 
des dommages corporels 
impliquaient au moins un tracteur 
agricole. Ils ont causé la mort  
de 41 personnes. 

 ÎLE-DE-FRANCE
Preventica, l’événement 
professionnel de référence  
en matière de santé, sécurité  
et qualité de vie au travail,  
se tiendra à Paris, porte  
de Versailles, les mardi 
30 novembre, mercredi 1er  
et jeudi 2 décembre 2021.  
Pendant trois jours, au travers  
de 180 conférences ainsi que  
des ateliers et des solutions 
proposées par près de 
380 exposants. 

LES RÉGIONS

ACCIDENTS DU TRAVAIL

L’Europe se dote d’un 
nouveau cadre stratégique

COMPTE AT/MP 

Une dématérialisation obligatoire pour tous
Dans la continuité de la loi de financement de la Sécurité sociale (LFSS) pour 2020,  
la notification dématérialisée du taux accidents du travail et maladies professionnelles 
(AT/MP) devient obligatoire dès janvier 2022 pour toutes les entreprises quel que soit  
leur nombre de salariés (obligation pour les entreprises de plus de 150 salariés  
en 2020 et pour les plus de 10 salariés en 2021). Pour cela, l’entreprise doit ouvrir  
un compte AT/MP, si elle n’en possède pas déjà un, et activer l’abonnement au service 
de dématérialisation de la notification de taux. Accessible depuis net-entreprises.fr,  
le compte AT/MP est un service en ligne gratuit, actualisé quotidiennement.

AFIN DE RÉAFFIRMER son engagement en 
matière de sécurité et de santé au travail, 
l’Union européenne vient de définir un nou-
veau cadre stratégique d’actions pour la 
période 2021-2027. Si la Commission se félicite 
d’une baisse de 70 % des accidents du travail 
mortels au sein de l’Union sur la période 1994-
2018, des progrès restent à faire : 3,1 millions 
d’accidents dont plus de 3 300 accidents 
mortels ont été recensés en 2018. De plus, la 
crise sanitaire liée à la Covid-19 impose une 
réflexion globale sur la protection des popu-
lations au travail lors d’une pandémie. « La 

législation de l’Union européenne en matière 

de sécurité et de santé au travail est essen-

tielle pour protéger près de 170 millions de 

travailleurs », rappelle Valdis Dombrovskis, 
vice-président exécutif pour une économie 
au service des personnes. 
Pour orienter ses actions, l’UE s’est fixé trois 
grands objectifs : changement, prévention 
et préparation. Le premier axe consiste à 
anticiper et gérer les changements dans le 
nouveau monde du travail. La Commission 
réexaminera la directive sur les lieux de tra-
vail et celle sur les équipements à écran, les 
limites de protection pour l’amiante et le 
plomb seront mises à jour, une évaluation 
des problèmes émergents liés à la santé 

mentale des travailleurs sera menée afin 
d’établir un plan d’action. 
Le deuxième volet propose d’améliorer la 
prévention des maladies et accidents liés 
au travail : l’objectif est de promouvoir une 
approche « vision zéro » visant à éliminer les 
décès liés au travail dans l’UE. Entre autres, 
les règles de l’Union relatives aux produits 
chimiques dangereux seront révaluées. 
Enfin, le troisième angle cherche à amélio-
rer l’état de préparation face à d’éven-
tuelles futures menaces pour la santé. 
Grâce aux leçons de la pandémie actuelle, 
la Commission élaborera des procédures 
d’urgence afin de réagir le plus rapidement 
face aux futures crises sanitaires poten-
tielles. n  L. F.
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Dans son dernier rapport sur l’état  
de la protection sociale dans le monde, 
l’Organisation internationale du travail  
(OIT) souligne que seulement 46,9 %  
de la population mondiale bénéficie  
d’au moins une prestation sociale (maladie, 
retraite, chômage, invalidité…). 
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FORMATION 

Mise en place d’un passeport de prévention 
Prévu dans le cadre de la loi Santé au travail, un passeport  
de prévention sera mis en place au plus tard le 1er octobre  
2022. Il recensera l’ensemble des attestations, certificats  
et diplômes obtenus par le travailleur dans le cadre  
des formations relatives à la santé et à la sécurité au travail.  
Le nouvel article du Code du travail L. 4141-5 prévoit 
l’obligation pour l’employeur et les organismes de formation  
de renseigner dans ce passeport les attestations, certificats  
et diplômes obtenus par le travailleur dans le cadre des 
formations relatives à la santé et à la sécurité au travail 
dispensées à son initiative. Le travailleur peut également 
inscrire ces éléments dans le passeport de prévention  
lorsqu’ils sont obtenus à l’issue de formations qu’il a suivies  
de sa propre initiative. Il peut autoriser l’employeur à consulter 

l’ensemble des données contenues dans le passeport  
de prévention, y compris celles que l’employeur n’y a pas 
versées, pour les besoins du suivi des obligations de ce dernier 
en matière de formation à la santé et à la sécurité.  
Les organismes de formation renseigneront aussi le passeport 
selon les mêmes modalités dans le cadre des formations 
relatives à la santé et à la sécurité au travail qu’ils dispensent. 
Les modalités de mise en œuvre du passeport de prévention  
et de sa mise à la disposition de l’employeur seront 
déterminées par le Comité national de prévention et de santé 
au travail et approuvées par voie réglementaire. Ce dernier 
assure également le suivi du déploiement du passeport  
de prévention. Des décrets d’application préciseront  
les modalités pratiques de la mise en œuvre de ce dernier.

09

n Garages automobiles et poids lourds. Prévenir les risques 
électriques liés aux véhicules électriques et hybrides

Le nombre de véhicules hybrides  
et électriques augmente, et les 
salariés des garages automobiles 
et poids lourds sont exposés  
à de nouveaux risques liés  
à la quantité d’énergie électrique 
embarquée dans ces véhicules. 
Connaître ces risques permet  
de mettre en place des mesures  
de prévention adaptées.
ED 6423 (nouveauté)

n Formations 2022. Santé et sécurité au travail

L’INRS propose un catalogue de formations destinées  
aux préventeurs en entreprise, aux représentants  
du personnel, aux responsables des ressources humaines,  
aux encadrants, aux services de santé au travail  
et aux organismes de formation. Différentes modalités de 
formation coexistent : des stages en face à face se déroulant 

au centre de Paris ou en Lorraine, des formations à distance  
et des formations réalisées par des organismes habilités.
ED 1472 (mise à jour) 

n Télétravail. Cadre juridique  
et conventionnel. Approche  
santé et sécurité. Aide-mémoire 
juridique

Cet aide-mémoire présente  
le cadre juridique et conventionnel 
du télétravail, que celui-ci  
soit régulier, occasionnel  
ou exceptionnel (définitions, 
modalités de mise en place…).  
Le document aborde plus 
spécifiquement ce sujet sous 
l’angle réglementaire de la santé 
et de la sécurité.  
TJ25 (nouveauté)

Les brochures sont à consulter et à télécharger sur www.inrs.fr ou à demander, lorsqu’elles existent en format papier,  
aux caisses régionales (Carsat, Cramif et CGSS).

LES PARUTIONS INRS

n Habilitation électrique. Véhicules électriques et hybrides. 
Êtes-vous habilité ?  

Deux affiches sont consacrées à la sensibilisation  
sur l’habilitation électrique autour de l’utilisation  
et de la maintenance des véhicules électriques.
A862 et A863 (nouveauté)

n Secteur logistique. Prévenir les risques électriques  
liés aux engins

Le nombre de chariots 
automoteurs électriques 
augmente et les technologies  
des batteries évoluent. Pour  
les salariés qui travaillent  
au contact de ces engins,  
cela implique de nouveaux 
risques liés à la quantité  
d’énergie électrique embarquée. 
Connaître ces risques permet  
de mettre en place des mesures 
de prévention adaptées.
ED 6424 (nouveauté) 
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LE GRAND ENTRETIEN
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n  Propos recueillis  
par Damien 
Larroque et 
Céline Ravallec

« Redonnons du sens 
aux collectifs de travail » 

LAURENCE BRETON-KUENY  

Travail & Sécurité. En matière de ressources 

humaines (RH), quels sont les principaux constats 

liés à la crise sanitaire de la Covid-19 dans les 

entreprises ?

Laurence Breton-Kueny. Nous avons étudié six ten-

dances RH issues de la crise. Tout d’abord, des attentes 

accrues des collaborateurs en matière de bien-être 

et de protection sociale, qui poussent les entreprises 

à réévaluer leur relation avec les salariés au-delà de 

la relation de travail. Deuxièmement, vient le partage 

de valeurs entre employeurs et employés qui est à 

refonder. Apparaît ensuite la mise au premier plan de 

la santé individuelle des travailleurs qui enjoint à iden-

tifier les plus vulnérables et pose la question de l’intru-

sion dans la sphère privée. Autre sujet, la redéfinition 

de l’entreprise comme lieu d’interaction sociale, qui 

sous-tend des enjeux d’attraction et de fidélisation. 

Cinquième tendance : la mondialisation des compé-

tences que permet le travail à distance mais qui ouvre 

la porte aux délocalisations. Enfin, une révolution 

managériale a été enclenchée. Les salariés ayant 

apprécié de gagner en autonomie, il est aujourd’hui 
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Directrice des ressources humaines (DRH) du groupe Afnor et vice-présidente 
de l’Association nationale des DRH (ANDRH), Laurence Breton-Kueny occupe  
des fonctions qui l’amènent à observer les conséquences de la crise sanitaire  
sur les entreprises françaises. Sa double casquette lui permet d’avoir un regard 
d’expert sur l’évolution du rapport au travail depuis 18 mois.
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nécessaire de mettre en place un modèle basé sur la 

confiance, l’empathie et l’écoute, tout en conservant 

un minimum d’encadrement.

Plus précisément, pouvez-vous détailler certains 

impacts, positifs et négatifs, engendrés par le 

recours massif au télétravail sur les salariés ?

L. B.-K. Tout d’abord, soulignons que le télétravail 

imposé par la lutte contre la Covid était en mode 

dégradé. Le « vrai » télétravail résulte d’un accord 

d’entreprise et n’a rien à voir avec ce que nous avons 

vécu. Malgré ses défauts, ce travail à distance orga-

nisé dans l’urgence a sauvé des entreprises, au même 

titre que l’activité partielle mise en place par le gou-

vernement. Un autre aspect positif a été le recours à 

l’aide à la formation du Fonds national de l’emploi 

(FNE), même si le pourcentage de salariés en ayant 

bénéficié n’est pas aussi élevé que l’on aurait pu l’es-

pérer, compte tenu de l’opportunité offerte par l’acti-

vité partielle. Selon la Dares, 17 % des employés ont 

suivi des stages lors du premier confinement. Mais on 

observe de fortes disparités selon les secteurs d’acti-

vité, les profils de métiers, les organismes de formation, 

etc.

Comme effets négatifs, il a été difficile de concilier 

activité professionnelle et quotidien familial pour de 

nombreux salariés. Autre difficulté, les sentiments 

d’isolement, d’inutilité voire d’abandon qui ont pu 

peser, en particulier chez les personnes en activité 

partielle. Citons en outre la césure qui a pu s’installer 

entre les métiers éligibles au travail à distance et 

ceux qui ne l’étaient pas. Cela a parfois créé des 

tensions et a été compliqué à gérer pour les mana-

gers de proximité. Les entreprises ont ainsi dû com-

poser entre ces éléments positifs et négatifs, avec 

des succès variables. Des enquêtes menées par 

l’ANDRH ont montré que si le climat social était bon 

en amont, si un dialogue entre les acteurs existait 

avant la crise, l’organisation mise en place a bien 

fonctionné. A contrario, lorsque des conflits préexis-

taient, l’adaptation à la nouvelle donne s’est avérée 

plus problématique.

Quels sont les nouveaux défis posés aux RH 

au sortir de cette expérience ?

L. B.-K. Une enquête, publiée début juin par l’ANDRH, 

révélait que plus de 30 % des DRH interrogés avaient 

été sollicités par des salariés ne souhaitant pas reve-

nir au travail ou voulant un aménagement individuel, 

confrontant les entreprises à une situation inédite. Les 

raisons sont multiples. Certains ont vécu des événe-

ments difficiles, veulent changer de vie… Mais ils 

manquent parfois de repères et n’ont pas toujours de 

projet précis. On constate de nombreux abandons de 

poste, ou des déménagements qui mettent les 

employeurs devant le fait accompli de demandes de 

nouvelles organisations avec du télétravail ou des 

délocalisations en région. Ces personnes, qui estiment 

qu’elles sont tout autant, voire davantage, efficaces 

en travaillant chez elles, ne se rendent pas compte 

que ce point de vue individuel est biaisé par rapport 

à l’activité globale de leur société. Par exemple, cer-

taines tâches qu’ils assuraient en présentiel retombent 

sur leurs collègues, qui voient leur charge de travail 

augmenter considérablement, sans que les premiers 

en aient conscience. De plus, le travail à distance à 

temps plein distend progressivement le lien avec 

l’entreprise, au risque d’aboutir à une séparation, comme 

j’ai pu l’observer à plusieurs reprises en tant que DRH. 

Le principal défi est donc d’identifier des solutions 

hybrides entre travail à distance et sur site qui pré-

servent un bon fonctionnement de l’entreprise tout en 

conciliant les intérêts des salariés, dans un collectif 

du travail.

Et sur le plan de la santé physique et mentale des 

salariés, quels constats sont apparus ?

L. B.-K. Une enquête de la Dares publiée en mai 2021 

montrait que le risque de dépression a doublé depuis 

2019. J’insiste sur l’importance de demander aux col-

laborateurs d’allumer leur caméra pendant les réunions 

en visioconférence (des filtres existent pour limiter 

l’intrusion dans l’espace privé). L’objectif n’étant pas 

de les surveiller, mais de voir comment ils vont. Le tra-

vail à distance renforce également l’hyperconnexion, 

et interroge plus largement la question du temps de 

travail et de l’hyperconnectivité personnelle ou pro-

fessionnelle. Pour beaucoup, la frontière entre vie pri-

vée et vie professionnelle a disparu durant cette 

période. Or le télétravail nécessite un rythme pour 

maintenir une séparation entre les deux. La Dares a 

aussi montré que si 80 % des salariés parvenaient à 

maintenir un équilibre entre les phases de travail et 

de repos, 10 % ont eu du mal à décrocher et 10 % avaient 

tendance à ne pas être assez connectés, et d’être 

moins efficaces. Une autre de nos inquiétudes concerne 

l’environnement de travail à domicile, en particulier 

l’aménagement non ergonomique qui expose à des 

risques de troubles musculosquelettiques.

Quelles solutions peuvent être envisagées ?

L. B.-K. Il faut porter une attention renforcée au sou-

tien des salariés et au maintien du lien social en écou-

tant les remontées du terrain et en formant davantage 

les encadrants au management à distance. Il est 

également primordial de s’assurer que les conditions 

de travail à domicile sont compatibles avec la santé 

des salariés. Il faut encourager ces derniers et les for-

mer à la mise en place de rythmes journaliers, pour 

éviter l’hyperconnexion et la sédentarité. La fréquen-

tation de tiers-lieux peut être une solution pour don-

ner un cadre à sa journée et se ménager des césures 

entre travail et vie personnelle. Pour convaincre les 

personnes réticentes de revenir sur site une partie du 

temps, les entreprises doivent leur offrir un meilleur 

environnement de travail que celui dont elles disposent 

chez elles : un réseau informatique avec débit élevé, 

des bureaux ergonomiques, une restauration de qua-

lité… Plutôt que d’imposer certains jours de télétravail, 

il va être important de négocier des accords laissant 

le choix aux salariés de télétravailler ou non. En résumé, 

il faut faire attention aux excès, de part et d’autre, et 

avoir conscience que de nouvelles attentes sont appa-

rues en termes d’organisation du travail et de rapport 

aux bureaux. L’objectif à atteindre est le rétablissement 

du lien social afin d’éviter l’individualisme. Personne 

ne sortira indemne de cet épisode très particulier que 

nous avons vécu, et qui n’est pas encore fini… n
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CANCERS, LEUCÉMIE, stérilité…

Louée pour ses vertus les premières 

années après sa découverte par 

Henri Becquerel, en 1896, la radio

activité est indéniablement recon

nue aujourd’hui comme une source 

potentielle d’effets délétères pour 

la santé. Utilisée pour traiter mala

dies cutanées et tumeurs cancé

reuses, elle se pare à l’époque, aux 

yeux du grand public, des atours 

d’un remède miracle. Le radium, 

notamment, est à la mode. Incor

poré dans des crèmes de beauté 

ou des fontaines à eau, cet élément 

radioactif est censé dispenser santé 

inaltérable et cure de jouvence. 

Des pratiques qui perdureront 

plusieurs dizaines d’années, alors 

qu’en parallèle la recherche met 

en évidence les effets nocifs des 

rayonnements ionisants sur l’orga

nisme. Dès 1915, des scientifiques 

>>>

de différents pays tiraient en effet 

la sonnette d’alarme. Leur mobi

lisation débouche, en 1928, sur la 

création de la Commission inter

nationale de protection contre les 

rayons X et le radium, qui devien

dra en 1950 la CIPR actuelle. 

Depuis, celleci donne le « la » 

en matière de radioprotection en 

publiant régulièrement à l’échelle 

mondiale des recommandations 

qui sont ensuite déclinées dans 

les législations nationales. 

Dès lors, la prévention des risques 

liés aux rayonnements ionisants 

dans le cadre du travail s’est 

construite à côté de celle des 

autres risques professionnels, 

adoptant sa propre logique qui 

repose sur les trois principes fon

damentaux de la radioprotection : 

justification de l’utilisation des 

rayonnements ionisants, optimi

sation de l’exposition à un niveau 

le plus bas possible et limitation 

des doses individuelles.

La donne change en 2018, avec 

la transposition de la directive 

2013/59/Euratom dans le droit 

hexagonal. Si elle ne remet pas 

en cause les trois fondamentaux 

de la radioprotection en pla

çant les rayonnements ionisants 

sur le même plan que les autres 

risques professionnels, cette évo

lution replace au centre de la 

démarche les principes généraux 

de prévention prévus par le Code 

du travail et permet d’intégrer ce 

risque dans l’approche globale 

de prévention de l’entreprise. 

Ainsi, conformément à l’un de ces 

grands principes, il est nécessaire 

de s’interroger sur la possibilité 

de substituer la source de risques 

et, à défaut, il convient de mettre 

en place prioritairement des pro

tections collectives, et en second 

ressort des équipements de pro

tection individuelle. 

« Il ne s’agit pas de renier ce qui 

a été fait jusqu’ici, mais d’homo-

généiser les approches tout en 

conservant ce qui fonctionne, 

estime Romain Mouil lseaux, 

expert conseil technique à l’INRS. 

La radioprotection, historique-

ment très prescriptive, donnait 

des obligations de moyens qui 

pouvaient ne pas être adaptées 

à certaines situations et compli-

quées à mettre en œuvre pour 

les entreprises les plus modestes. 

Redonner la responsabilité de 

l’évaluation du risque radiologique 

à l’employeur lui permet de pro-

portionner ses actions préventives 

à la réalité de son activité et des 

risques qu’elle entraîne. » Car si les 

rayonnements ionisants sont utili

La radioprotection, qui entend préserver les travailleurs des effets nocifs des rayonnements 

ionisants, s’est historiquement construite à côté de la prévention des risques professionnels. 

En 2018, la transposition en droit français d’une directive européenne remet en perspective 

son approche particulière et y réintroduit les neuf principes généraux de prévention, 

avec pour objectif de gagner en simplicité, sans perdre en efficacité. 

LA RADIOACTIVITÉ

La radioactivité est un phénomène naturel. Certains 
atomes dits instables, que l’on appelle radionucléides, 
émettent, lorsqu’ils se désintègrent, des particules 
ou des rayonnements dont les effets sont plus ou moins 
nocifs pour les organismes vivants. Il existe plusieurs 
types de rayonnements ionisants (alpha, bêta, gamma, 
X et neutronique). Les appareils comme les générateurs 
de rayons X ou les accélérateurs de particules sont  
eux aussi sources de rayonnements ionisants. Les effets 
des rayonnements ionisants sur l’organisme sont de deux 
types. Les effets déterministes (brûlures, diminution  
des globules blancs ou des spermatozoïdes…) 
apparaissent en quelques heures à quelques semaines, 
et voient leur gravité augmenter avec la dose.  
Ils peuvent être réversibles, ou non, en fonction  
du nombre de cellules détruites. Les effets à long terme, 
ou effets aléatoires, sont des cancers et des leucémies 
qui se déclarent plusieurs années après l’exposition. 

ZOOM

Radioactivité : de la protection 
à la prévention

 Toute exposition à la radioactivité peut 
accroître le risque d’apparition d’un cancer 
des années après son occurrence. 
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de ces points communs. Après 

avoir, dans un premier temps, 

identifié les sources (nature, type 

de rayonnement…) et les postes 

de travail concernés, une identi-

fication des zones où l’exposition 

des travailleurs est susceptible 

de dépasser certains niveaux 

de dose doit être réalisée (art. 

R. 4451-22 du Code du travail). 

Le type de zone dépend de la 

nature de la source (naturelle 

ou artificielle, fixe ou mobile), de 

l’exposition (corps entier, peau ou 

extrémités) ainsi que du niveau de 

cette dernière. Les limites de ces 

zones sont matérialisées et signa-

lées tandis que les risques encou-

rus en y entrant, les consignes de 

travail (y compris en cas d’ur-

gence) doivent être affichés et 

régulièrement mis à jour. Seuls 

peuvent accéder à ces zones de 

travail des salariés ayant reçu 

l’autorisation et faisant l’objet d’un 

suivi dosimétrique. 

Installations nucléaires
Ce suivi, assuré par le conseiller 

en radioprotection et le médecin 

du travail, peut déboucher, en 

cas de dépassement des VLEP 

(valeurs limites d’exposition pro-

fessionnelle) 1, au retrait du salarié 

de son poste. C’est ce qu’il s’est 

passé lors de l’incident survenu à 

la centrale de Cruas-Meysse, en 

Ardèche, en août dernier. Pour 

les travailleurs intervenant dans 

certaines zones (art. R. 4451-33 

du Code du travail), cette surveil-

lance est complétée par le port 

d’un dosimètre opérationnel, dis-

positif actif à lecture directe qui 

réalise des mesures en temps 

réel, utiles pour alerter lorsque les 

rayonnements dépassent la dose 

d’exposition définie préalable-

ment à l’intervention. 

Certaines tâches, à l’image du 

démantèlement d’installations 

nucléaires, nécessitent la mise 

en place de protections collec-

tives (boîtes à gants plombées, 

bras manipulateurs…) et indivi-

duelles (combinaison, appareil 

respiratoire…) adaptées, car elles 

peuvent entraîner des risques 

d’exposition interne, c’est-à-dire 

de pénétration de radionucléides 

dans l’organisme par ingestion, 

inhalation ou voie cutanéo-

muqueuse. En cas de suspicion 

de contamination de ce type, le 

sés dans des secteurs variés (voir 

infographie page suivante), leur 

dangerosité est variable en fonc-

tion de leur nature et des niveaux 

d’exposition qu’ils sont suscep-

tibles d’engendrer.

Évaluer pour zoner
L’intégration de la radiopro-

tection dans une approche 

globale de prévention permet 

donc de résoudre les incohé-

rences qui pouvaient résulter 

d’une approche différenciée. Par 

exemple, la radioprotection pou-

vait être menée de façon appro-

fondie pour des sources très fai-

blement radioactives alors que 

leur forte toxicité chimique n’était 

pas prise en compte. Dans les 

services de radiologie, le port de 

lourds tabliers de plomb, qui peut 

conduire à l’apparition de lombal-

gies, a pu être préféré aux pro-

tections collectives alors même 

que celles-ci doivent être mises 

en œuvre. 

Aujourd’hui, le rapprochement 

des conseillers en radioprotec-

tion, qu’il s’agisse de personnes 

ou d’organismes compétents en 

radioprotection, avec les pré-

venteurs « classiques » a plu-

sieurs vertus. Cela doit favori-

ser une analyse qui n’omet pas 

les inter actions entre les risques 

et autorise la mutualisation des 

connaissances et des ressources 

pour travailler plus efficacement 

à la préser vation de la santé 

des travailleurs. La démarche de 

radioprotection était cependant 

déjà bien structurée et rejoignait 

sur de nombreux aspects l’appli-

cation des principes généraux. 

L’évaluation des risques est l’un 

 Selon les chiffres  

de 2019 publiés  

par l’Institut de 

radioprotection  

et de sûreté nucléaire 

(IRSN), près de 400 000 

travailleurs français 

bénéficiaient de la 

surveillance de leurs 

expositions aux 

rayonnements 

ionisants.
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> CONSEILLER  
EN RADIOPROTECTION 
L’employeur est dans l’obligation de mettre  

en place une organisation de la radioprotection  

dès lors que l’évaluation des risques a mis 

évidence l’existence d’un risque d’exposition  

de salariés. Il s’appuie sur un conseiller en 

radioprotection pour l’aider dans cette tâche.  

Il peut s’agir d’un salarié de l’entreprise, dénommé 

personne compétente en radioprotection (PCR),  

ou d’un organisme compétent en radioprotection 

(OCR). Formé et détenteur d’un certificat adéquat 

(gestion des sources scellées ou non, générateur 

de rayons X, accélérateur de particules…), il évalue  

les risques, conseille l’employeur dans la définition 

des mesures de prévention, réalise des 

vérifications périodiques, etc. Il travaille en lien 

avec les autres préventeurs et avec le médecin  

du travail, notamment pour la mise en œuvre 

concertée de la surveillance dosimétrique 

individuelle des travailleurs.
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d’assistance médicale à l’INRS. 

C’est pourquoi il est possible, pour 
tout travailleur du régime général 
exposé aux rayonnements ioni-
sants dans le cadre de son métier, 
de faire une demande de suivi 
post-professionnel permettant 
de diagnostiquer précocément 
une éventuelle pathologie et de 
faire une démarche de recon-
naissance de maladie profession-
nelle le cas échéant. » Soulignons 

que le tableau n° 6 des maladies 

professionnelles, qui recense les 

affections provoquées par les 

rayonnements ionisants, est peu 

contraignant, car il n’impose pas 

de liste limitative de situations de 

médecin du travail doit prescrire 

des examens afin d’évaluer la 

nature et le niveau de l’exposi-

tion. Il peut s’agir de mesurer la 

radioactivité présente dans l’or-

ganisme à l’aide de dispositifs non 

invasifs et/ou celle éliminée par le 

corps en dosant les isotopes dans 

les urines ou les selles. 

« Il est important de préciser que 
le consensus scientifique a retenu 
le modèle linéaire sans seuil pour 
les effets des rayonnements ioni-
sants. On considère donc que 
toute exposition peut accroître le 
risque d’apparition d’un cancer 
des années après son occurrence, 
explique Anne Bourdieu, expert 

travail et ne prévoit pas de critère 

quantitatif quant à la durée et au 

niveau d’exposition pour obtenir 

cette reconnaissance.

Du nouveau 
pour le radon
Selon les chiffres de 2019 publiés 

par l’Institut de radioprotection 

et de sûreté nucléaire (IRSN), près 

de 400 000 travailleurs français 

bénéficiaient de la surveillance de 

leurs expositions dont 6 % en raison 

de la radioactivité naturelle, majo-

ritairement les rayons cosmiques 

(personnels navigants de compa-

gnies aériennes, militaires…) mais 

aussi le radon. Ce gaz radioactif, à 

qui l’on doit environ un tiers de l’ex-

position annuelle à la radioactivité 

de la population française, et qui a 

tendance à s’accumuler dans les 

locaux mal ventilés, pourrait bien 

être responsable d’une hausse de 

ce pourcentage à l’avenir. 

« Un arrêté à venir prévoit une 
augmentation significative du 
coefficient qui sert à calculer la 
dose reçue par les travailleurs qui 
exercent dans une atmosphère 
contenant du radon, indique 

Romain Mouillseaux. Cela implique 
une augmentation du nombre 
d’entreprises concernées par la 
délimitation d’une zone radon et 
donc un accroissement du nombre 
de travailleurs suivis. » 

Enfin, précisons qu’en matière de 

radioprotection, l’employeur est 

tenu de s’assurer de l’efficacité 

des moyens de prévention mis en 

place. Par des vérifications initiales 

lors des mises en service et à l’issue 

de toute modification importante 

des sources ou des locaux, désor-

mais confiées à des organismes 

accrédités, dont l’IRSN. Et par des 

vérifications périodiques, réali-

sées par le conseiller en radiopro-

tection et selon un rythme défini 

par l’employeur en fonction des 

enjeux. n D. L.

1. Pour toute précision relative aux VLEP et aux 
dispositions réglementaires applicables aux 
rayonnements ionisants, se reporter à l’aide-
mémoire juridique TJ 26 de l’INRS.

© Guillaume Egels pour l’INRS/2021

INRS ET IRSN :  UN PARTENARIAT FRUCTUEUX  
POUR LA PRÉVENTION

Depuis 2008, un accord cadre de collaboration lie l’INRS et l’IRSN, 
avec un protocole bisannuel qui détaille les actions menées 
conjointement. Pour la période 2020-2021, la première activité 
consistait en l’élaboration de fiches techniques de radioprotection en 
milieu médical et de recherche : ces fiches sont réalisées par des 
experts de l’INRS et de l’IRSN et publiées dans la revue Références en 
Santé au Travail. Des fiches techniques spécifiques aux radionucléides 
en sources non scellées et à leur utilisation sont également rédigées 
conjointement. Autre mission d’importance : mener une action 
coordonnée sur le radon afin d’informer les acteurs concernés de la 
nouvelle réglementation et d’aider les entreprises à prévenir le risque 
radon. Cette action devrait aboutir en 2022 à la mise en ligne d’une 
calculette INRS/IRSN afin que les entreprises puissent, après relevés, 
estimer l’exposition de leurs salariés. Partage d’informations, échanges 
scientifiques et techniques sur différents sujets (métrologie, 
nanoparticules, particules ultrafines…) ainsi qu’un encadrement 
commun de thèses sont autant d’actions continues qui assurent 
également, au quotidien, le lien entre les deux instituts.

ZOOM

n PRÉVENTION DES RISQUES liés à l’exposition aux 

rayonnements ionisants. Aide-mémoire juridique, TJ 26, INRS. 

n DOSSIER web « Rayonnements ionisants ».

À consulter sur www.inrs.fr

En savoir plus

La dose individuelle moyenne la plus élevée revient au personnel navigant de l’aviation 
civile ou militaire. Cette exposition est largement due aux rayonnements cosmiques.

RÉPARTITION DES EFFECTIFS SUIVIS PAR DOMAINE D’ACTIVITÉ

58% Médical

22%

Nucléaire

6%

Radioactivité naturelle
(dont aviation)

4%

Industrie

3%

Recherche

7%

Autres

Nombre de travailleurs à bénéficier de la surveillance de leurs expositions
aux rayonnements ionisants en 2019 en France 395 040

Source : IRSN
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DEPUIS SA CRÉATION en 1945, 
Groupe ADP – anciennement Aéro-
ports de Paris – possède son propre 
laboratoire de mesures. À l’origine, 
celui-ci s’intéressait uniquement aux 
problématiques de géotechnique, 
de suivi des infrastructures ainsi que 
de vieillissement et dégradation des 
bâtiments et ouvrages d’art. Avec 
le temps, pour répondre au déve-
loppement de l’activité aéropor-
tuaire et s’adapter aux évolutions 
réglementaires, d’autres compé-
tences sont venues enrichir son 
savoir-faire technique. Aujourd’hui, 
le pôle environnement du laboratoire 
de Groupe ADP surveille la qualité 
de l’air et de l’eau autour des aéro-
ports ainsi que les niveaux de bruit 
sur les lignes de trafic aérien. 
Quant aux analyses des flux rou-
tiers et piétons, à la cartographie 
des niveaux de rayonnements 
électromagnétiques, aux mesures 
d’adhérence des pistes et aux tests 
sur les formiates et glycols – subs-
tances répandues sur les pistes et 
les avions en hiver pour assurer la 
sécurité des vols –, ils sont le pré 

carré du pôle exploitation. Ce der-
nier accueille en outre une équipe 
en charge de la radioprotection 
depuis 2005, année de publi cation 
d’un arrêté fixant les règles de 
sécurité des tunnels à rayons X uti-
lisés pour le contrôle des bagages 
des passagers, qui ont été plus de 
100 millions à transiter par les aéro-
ports parisiens en 2019. 
« Ces appareils, généralisés à 

la suite des attentats du 11 sep-

tembre 2001, sont conçus pour ne 

pas exposer les salariés au-delà 

d’1 mSv par an, soit la limite à res-

pecter pour la population générale, 
explique Luc Capobianco, respon-
sable de la section aéronautique 
et sûreté du laboratoire qui pos-
sède aussi la casquette de PCR 
(personne compétente en radio-
protection). Nous devons cepen-

dant nous assurer qu’aucun dys-

fonctionnement des machines ne 

vienne remettre cela en question. »
Pour vérifier les doses de rayonne-
ments, les deux – et bientôt trois – 
PCR, ainsi que les huit techniciens 
formés et habilités pour travailler 

sur des appareils munis de géné-
rateurs de rayons X, effectuent 
mensuellement des mesures avec 
des radiamètres à l’entrée et à la 
sortie des tunnels ainsi qu’aux dif-
férents endroits où les salariés sont 
susceptibles de se tenir à proximité 
directe de ces équipements. Et 
tous les six mois, des relevés sont 
réalisés tout autour des appareils 
afin de s‘assurer de leur intégrité. 
Chaque machine est ainsi contrô-
lée en interne a minima quatorze 
fois par an, un contrôle annuel par 
un organisme extérieur venant 
compléter ce dispositif 1. 

Un protocole 
de mesures rigoureux
« Avec plusieurs centaines d’équi-

pements dotés de générateurs à 

rayons X, soit à peu près autant que 

les Hôpitaux de Paris, nous sommes 

sur le podium français des déten-

teurs de ce type de matériel, sou-
ligne Michaël Rosa, lui aussi PCR 
au laboratoire. Afin de garantir des 

mesures qui puissent être compa-

rées entre elles, notre protocole 

Des agents de sûreté… 
en sécurité
Qu’ils soient envoyés en soute ou qu’ils accompagnent 

leurs propriétaires en cabine, les bagages des voyageurs 

qui prennent l’avion passent par des tunnels à rayons X 

pour vérifier leur contenu. Afin de garantir des expositions 

minimales aux salariés en charge de ces inspections, 

le laboratoire de Groupe ADP organise la radioprotection 

autour de ces appareils. 

SUPPRIMER PLUTÔT QUE PROTÉGER
Pour détecter d’éventuelles traces d’explosifs, les agents  

de sûreté effectuent des prélèvements avec une lingette. 

Auparavant, pour révéler la présence de substances 

dangereuses, ce textile était introduit dans des machines  

de sécurité qui fonctionnaient avec des sources radioactives. 

Depuis 2017, elles ont été remplacées par une nouvelle 

génération d’équipements qui sont totalement dépourvus  

de radioactivité. « Sur ce point précis, grâce à sa veille 

technologique, Groupe ADP s’est donné les moyens  

de se passer de protection collective et individuelle, souligne 

Serge Lassus, contrôleur de sécurité à la Cramif. En effet, 

comme le premier des neuf principes généraux de prévention 

les y enjoint, ils se sont interrogés sur la possibilité de 

supprimer le risque et y sont parvenus. »
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UN FORUM POUR LES PCR

Si Groupe ADP possède de nombreux tunnels à rayons X 

dont l’intégrité et le bon fonctionnement sont sous 

sa responsabilité, leur utilisation pour inspecter les bagages 

revient à des salariés d’entreprises spécialisées dans 

ce domaine. Celles-ci ont donc leurs propres personnes 

compétentes en radioprotection (PCR), avec qui le laboratoire 

de Groupe ADP travaille en bonne intelligence. Les entreprises 

de sûreté ne sont pas les seuls acteurs des zones 

aéroportuaires à devoir se préoccuper de radioprotection. 

« Depuis 2010, nous organisons tous les ans un forum qui  

réunit les PCR de nos partenaires : compagnies aériennes –  

le personnel navigant doit être suivi puisque exposé aux 

rayonnements cosmiques lors des vols –, douanes, entreprises 

de fret, fabricants et chargés de maintenance de machines  

à rayons X… L’ASN et la Cramif sont également conviées   

à ces rassemblements, enrichissant les échanges de leurs 

expertises », raconte Luc Capobianco, responsable section 

aéronautique et sûreté du laboratoire de Groupe ADP.

demande à ce qu’elles soient réa-
lisées à 10 cm de l’appareil. Nous 
fixons donc sur nos radiamètres un 
dispositif qui nous permet de res-
pecter facilement cette distance. » 

Les techniciens répertorient les 

niveaux de radiation, mais aussi les 

références des détecteurs utilisés, 

dans un logiciel de saisie dédié. 

« Si l’un des opérateurs rencontre un 
problème technique, cela permet 
de remonter aux contrôles aux-
quels le materiel  a servi précédem-
ment afin d’en vérifier les résultats 
avec un autre radiamètre », se féli-

cite Alexandre Deheegher, tech-

nicien de mesures qui sera bientôt 

PCR lui aussi. « Notre laboratoire est 

intégré à Groupe ADP, il nous per-
met de faire des contrôles internes. 
Nous possédons une accrédita-
tion Cofrac qui démontre la rigueur 
de notre démarche scientifique », 

assure Luc Capobianco. 

D’ailleurs, en 2016, une étude dosi-

métrique a confirmé la qualité des 

mesures. Des volontaires parmi les 

salariés des postes de contrôle 

des bagages ont porté six mois 

durant des dosimètres à lecture 

différée. Les résultats montrent 

que les expositions ne dépassent 

pas la limite réglementaire pour 

le public, ce qui valide non seule-

ment le travail du laboratoire mais 

corrobore également les informa-

tions fournies par les fabricants 

des tunnels. « Cela a aussi rassuré 
les salariés. Certains d’entre eux 
s’interrogeaient sur le fait que nos 
techniciens portent des dosimètres 
et pas eux », se remémore Michaël 

Rosa.

Au-delà des vérifications men-

suelles et semestrielles, qui sont 

aussi l’occasion de repérer les 

opérations de maintenance à réa-

liser (le changement d’un voyant 

lumineux, le remplacement de 

lamelles plombées à l’entrée et 

à la sortie des tunnels, le réaffi-

chage de consignes de sécurité 

manquantes…), d’autres actions 

de prévention ont été mises en 

place. « À la différence des appa-
reillages pour les bagages cabine, 
les tomographes, qui permettent 

de visualiser en 3D les objets à l’in-
térieur des valises dirigées vers les 
soutes des avions, ne nécessitent 
généralement pas la présence 
d’opérateurs à proximité, indique 

Alexandre Deheegher. Ceux-ci 
mènent leurs inspections depuis 
des salles éloignées et équipées 
d’écrans. » 

Améliorer le matériel

Mais d’autres salariés peuvent 

néanmoins avoir à s’approcher de 

ces sources de rayons X. Lorsqu’un 

doute subsiste sur le contenu 

d’un bagage, même après que 

celui-ci est passé dans un second 

tunnel, l’équipe cynophile inter-

vient, notamment. Pour éviter les 

expositions aux rayonnements 

ionisants, des plexiglas ont été 

installés à la sortie des tunnels 

afin d’éviter que les lamelles plom-

bées ne se bloquent sur les côtés 

des convoyeurs, comme c’était 

auparavant le cas. De plus, une 

campagne de rallongement des 

tunnels a été menée sur certains 

types d’appareils, afin de réduire 

au maximum l’exposition des sala-

riés, et une autre est actuellement 

en cours. 

Des améliorations matérielles qui 

font l’objet d’échanges avec les 

fabricants de machines par le biais 

de leurs propres PCR. En 2014, un 

travail a été mené avec certains 

d’entre eux, dont les modèles 

présentaient une durée de tir 

inutilement longue. « Le géné-
rateur de rayons X restait allumé 
quatre ou cinq secondes après le 
passage d’un bagage. Depuis, 
il s’arrête immédiatement, ce qui 
diminue d’autant le risque d’expo-
sition des salariés », conclut Luc 

Capobianco. n D. L.

1. Les modalités de mise en œuvre des 
vérifications réglementaires évolueront 
définitivement à partir du 1er janvier 2022.

 Chaque machine 

est contrôlée  

a minima quatorze fois 

par an, un contrôle 

annuel par un 

organisme extérieur 

venant compléter  

ce dispositif. 

 Avec plusieurs centaines d’équipements 
dotés de générateurs à rayons X, nous 
sommes sur le podium français des 
détenteurs de ce type de matériel. 
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EN 1905 à Paris, un regroupement 

d’industriels crée une association 

de prospection sur les applications 

du gaz acétylène. Plus de 100 ans 

plus tard, métamorphosé en un 

groupe possédant 28 sites en France 

et 5 implantations à l’international, 

l’Institut de Soudure (IS) poursuit ses 

activités de recherche et dévelop-

pement notamment sur les tech-

niques innovantes de soudage ou 

la fabrication additive. En parallèle, 

l’entreprise continue son activité 

historique de formation des profes-

sionnels de la soudure qui sont près 

de 10 000 par an à bénéficier de 

ses enseignements. 

En outre, l’IS propose aux indus-

tries du nucléaire, de la chimie, de 

l’aéronautique, etc. de contrôler les 

soudures de leurs lignes de pro-

duction. En effet, ces raccords entre 

deux pièces de métal sont aux ins-

tallations industrielles ce que les 

coutures sont aux vêtements : leur 

talon d’Achille. Une soudure défec-

tueuse sur des tuyaux sous pres-

sion ou sur un mécanisme soumis 

à de fortes contraintes risque de 

céder et de provoquer défaillances 

et accidents. « Les contrôles des-

tructifs, qui visent à valider le choix 

d’une technique de soudure ou 

d’un matériau, consistent à infliger 

aux pièces des séances de torture 

pour tester leur résistance, explique 

Mickaël Bourille, responsable du 

site de Corbas, à côté de Lyon. 

Les contrôles non destructifs per-

mettent, quant à eux, de repérer les 

éventuels défauts des soudures. » 

La radiographie, l’une des tech-

niques mises en œuvre pour 

détecter les imperfections qui se 

cachent plus ou moins profondé-

ment dans la matière, implique des 

générateurs de rayons X ou des 

sources de rayonnements gamma. 

Des appareillages qu’il est plus 

aisé d’utiliser en toute sécurité 

lorsque les clients apportent leurs 

pièces à contrôler dans les locaux 

de l’institut. Car ceux-ci renferment 

deux blockhaus pour réaliser des 

radiographies sans exposition des 

salariés. Leurs murs épais de 1,35 m 

atténuent fortement les rayon-

nements ionisants et les tirs ne 

peuvent être déclenchés, depuis 

des postes de commande situés 

à l’extérieur des colossales boîtes 

de béton et de plomb, que si les 

lourdes portes sont hermétique-

ment closes. 

Si jamais l’opérateur, qui installe 

la pièce à radiographier et posi-

tionne le film qui sera impressionné 

par les rayonnements, s’y retrou-

vait enfermé accidentellemet, trois 

boutons d’arrêt d’urgence sont 

À quelques encablures de Lyon, le site rhônalpin du groupe Institut de Soudure propose 
aux industriels le contrôle qualité des pièces de leurs installations. Des générateurs 
de rayons X et des sources de rayons gammas, qui permettent l’exploration des soudures, 
sont utilisés par les radiologues aussi bien dans les locaux de l’institut que chez 
les clients. 

Savoir radiographier sans risque 
à domicile comme à l’extérieur

CHARTE

« En 2012, nous avons signé une charte à l’initiative de 
l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) , décrit Christophe 

Bergeron, PCR du groupe Institut de Soudure. Il s’agit  
d’un engagement moral des entreprises qui manipulent 
des sources radioactives et de leurs clients à respecter  
de bonnes pratiques de radioprotection et à collaborer 
activement. Par exemple, les entreprises utilisatrices 
s’engagent à prévenir les radiologues assez en amont 
d’un chantier afin de préparer ensemble l’intervention. » 

« Les Carsat Auvergne et Rhône-Alpes sont également 
partie prenante dans cette charte, ce qui a permis de 
conférer une vision plus globale de la prévention des 
risques. Si l’ASN et les radiologues industriels maîtrisent 
bien ceux liés aux rayonnements ionisants, nous avons pu 
insister sur le travail en hauteur, les horaires décalés 
ou le risque routier pour qu’ils soient pris en compte 
dans les plans de prévention », souligne Alexandre 

Sanmarti, contrôleur de sécurité à la Carsat Auvergne.
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 Le générateur 

portable de rayons X  

est mis en route 

depuis le poste  

de commande  

à l’extérieur du 

blockhaus, évitant 

ainsi tout risque 

d’exposition. 
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répartis dans les blockhaus et un 

quatrième permet l’ouverture du 

battant. « Sous l’angle de la radio-

protection, les accès sont le point 

faible de ce type d’installations, 

estime Anne‑Gaëlle Croci, corres‑

pondante QHSE (qualité, hygiène, 

sécurité, environnement) du site 

de Corbas. Des dosimètres sont 

installés au niveau de chacune 

des issues pour s’assurer que le 

niveau d’exposition à ces endroits 

ne dépasse pas 1 mSv par an, qui 

est la valeur limite d’exposition du 

public. » 

Des sources radioactives 
indispensables
L’affaire se complique lorsque 

les radiographies sont réalisées 

directement sur les installations 

industrielles, comme c’est le cas 

pour environ 20 000 des 35 000 tirs 

annuels réalisés par l’équipe du 

centre de Corbas. Première dif‑

ficulté, les appareillages doivent 

être acheminés jusque chez le 

client. Si un générateur électrique 

de rayons X, qui n’émet qu’une 

fois mis en marche, n’implique pas 

de précaution particulière pour 

être transporté, il n’en est pas de 

même pour un gammagraphe 

qui contient une source radioac‑

tive dont les rayonnements sont 

continus. Bien que cette dernière 

soit enfermée dans une capsule 

métallique hautement résistante, 

elle‑même enchâssée dans 

un massif de protection d’ura‑

nium appauvri et que le tout soit 

contenu dans la coquille d’acier 

qui forme l’enveloppe extérieure 

du dispositif, il est nécessaire de 

respecter des règles de sécurité. 

Le gammagraphe est transporté 

dans une épaisse boîte en alumi‑

nium reproduisant son empreinte 

moulée afin qu’il soit parfaite‑

ment calé. En outre, ce coffret 

scellé par des vis est arrimé dans 

le véhicule avec des sangles et 

le salarié en charge du transport 

doit posséder la formation et les 

autorisations adéquates. « Il est 

impossible de se passer des gam-

magraphes sur les chantiers car 

non seulement les générateurs 

électriques de rayons X ne per-

mettent pas de réaliser tout type 

de radio, mais ils sont aussi plus 

lourds, plus encombrants et plus 

compliqués à mettre en œuvre », 

regrette Christophe Bergeron, 

personne compétente en radio‑

protection (PCR) du groupe. 

S’éloigner 
Sur les chantiers ou en entreprise, 

pas de blockhaus aux épaisses 

parois pour arrêter les rayon‑

nements ionisants. Ici, c’est la stra‑

tégie de l’éloignement qui prévaut 

pour limiter l’exposition des radio‑

logues. En effet, le débit de dose 

étant inversement proportionnel 

au carré de la distance – ce qui 

signifie que s’éloigner de 10 mètres 

de la source réduit l’exposition 

d’un facteur 100 –, les opérateurs 

s’éloignent pendant le temps de 

pause nécessaire à l’impression 

du film (qui varie de quelques 

secondes à plusieurs heures selon 

le type de soudure, son épaisseur 

et l’activité de la source).

« Le moment où nous sommes 

les plus exposés aux radiations, 

c’est lorsque la source sort du 

gammagraphe pour remonter le 

long de la gaine d’éjection et ter-

miner sa course dans le collima-

teur préalablement positionné à 

la bonne distance de la soudure, 

affirme Dominique Pierrefeu, chef 

de chantier. C’est pourquoi il faut 

toujours bien étudier son environ-

nement en amont. Une machine 

ou un mur sont autant de points 

de repli d’où actionner la télécom-

mande reliée au gammagraphe 

par un câble de 10 mètres de 

long. » Pour atteindre le niveau 

d’exposition le plus bas possible, 

les radiologues interviennent tou‑

jours en binôme. Afin de répartir 

l’exposition, celui qui réintègre la 

source ne doit pas être le même 

que celui qui l’a éjectée.

Même si les radiographies sont 

la plupart du temps réalisées en 

horaires décalés, un balisage est 

toujours rigoureusement mis en 

place afin d’éviter que les per‑

sonne présentes sur les lieux où 

se déroule l’intervention puissent 

pénétrer dans la zone à risque. 

« Concevoir des plans de pré-

vention qui tiennent compte non 

seulement du risque radiologique 

mais aussi de ceux inhérents à l’ac-

tivité de l’entreprise qui nous reçoit, 

comme ceux de chute ou d’expo-

sition à des produits chimiques, est 

donc indispensable pour que nos 

salariés comme les siens soient 

en sécurité », conclut Christophe 

Bergeron. n D. L.

DES INSTRUMENTS DE MESURE PRÉCIEUX
Pour réaliser ses radiographies, l’Institut de Soudure met en 

œuvre différents radioéléments. L’iridium 192, le plus utilisé, 

permet de contrôler des soudures jusqu’à 100 mm d’épaisseur. 

Le sélénium 75, moins énergétique, n’autorise pas la visualisation 

des défauts au-delà de 40 mm de profondeur. Quant  

au cobalt 60, s’il peut pénétrer la matière jusqu’à 200 mm,  

il est plus dangereux et donne des images moins précises. 

En plus des dosimètres opérationnels et à lecture différée,  

les radiologues se munissent d’un radiamètre qui mesure  

le débit de dose en temps réel. « C’est l’outil de prévention  

par excellence car il correspond à la vitesse d’un véhicule  

alors que les dosimètres équivalent plutôt à des compteurs 

kilométriques, illustre Christophe Bergeron, PCR du groupe. 

Tout comme il est primordial de savoir à combien on roule  

pour pouvoir ralentir, il est nécessaire de voir si les débits  

de dose sont anormalement élevés pour pouvoir se mettre  

à l’abri. »
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 Un radiologue  

arme son 

gammagraphe  

à proximité d’une 

balise sentinelle 360, 

qui émet son  

et lumière  

pour prévenir  

qu’une radiographie 

est en cours.
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LES SEPT vétérinaires et cinq assis-
tants de la clinique vétérinaire 
Arsonval remettent sur pattes aussi 
bien les animaux de compagnie 
(chats, chiens, lapins, cochons 
d’Inde…) que d’élevage (vaches, 
moutons, chevaux…). Les locaux 
de cette TPE, sortis de terre en 2012, 
se situent à une demi-heure de 
route de Limoges, à Saint-Yrieix-

la-Perche. Comme la très grande 
majorité des communes de Haute-
Vienne, celle-ci est classée en zone 
3 sur la carte radon 1 de l’Institut 
de radioprotection et de sûreté 
nucléaire (IRSN). Cela signifie une 
probabilité élevée que ce gaz 
radioactif, libéré par les sols, se 
concentre dans les parties basses 
des constructions (caves, rez-de-

chaussée...), et ce à des niveaux 
représentant des risques pour la 
santé humaine. 
Ne résultant pas d’activités profes-
sionnelles, ces expositions peuvent 
néanmoins se produire sur le lieu 
de travail. Ainsi, depuis le 1er juil-
let 2018, la législation demande à 
toutes les entreprises de s’interro-
ger sur le radon et, le cas échéant, 
de mettre en œuvre des actions 
pour protéger les travailleurs. 
« Puisque le radon ne se voit ni ne 

se sent, il est facile d’ignorer sa 

présence, souligne Pierre Laurent, 
contrôleur de sécurité au centre 
interrégional de mesures phy-
siques de la Carsat Centre-Ouest. 
Si, par le biais de son activité de 

radiologie, la clinique vétérinaire 

Arsonval n’avait pas été familière 

des rayonnements ionisants, peut-

être n’aurait-elle pas repéré le gaz 

qui s’accumulait dans ses sous-

sols. » 
À l’origine de la découverte, un 
projet d’aménagement des sous-
sols pour stocker du matériel et 
des archives. « Isabelle Niort, que 

nous avons mandatée en 2017 en 

tant que PCR externe pour orga-

niser la radioprotection relative 

à notre salle de radiologie, nous 

a conseillés de mener une cam-

La chasse au radon est ouverte

À Saint-Yrieix-la-Perche, en Haute-Vienne, la clinique vétérinaire Arsonval, souhaitant 
mettre à profit son sous-sol, a découvert des concentrations en radon dangereuses 
pour la santé de ses salariés. Avec l’aide de sa personne compétente en radioprotection 
(PCR) externe et de la Carsat Centre-Ouest, l’entreprise a mis en œuvre des solutions 
de ventilation qui ont drastiquement diminué le niveau de gaz radioactif dans son bâtiment. 

DU RADON AU POLONIUM

Le radon, exhalé naturellement par les sols, est présent 

en permanence et partout à la surface du globe. 

Il est responsable d’environ un tiers de l’exposition annuelle  

à la radioactivité de la population française. Principalement 

dégagé par les sous-sols granitiques et volcaniques ainsi que 

par certains matériaux de construction, le radon, inodore 

et incolore, est un des maillons de la chaîne de désintégration 

de l’uranium. Comme tous les éléments radioactifs, 

il se transforme, émettant des particules et des 

rayonnements, en d’autres éléments qui se désintègrent 

à leur tour jusqu’à aboutir à un élément stable, le plomb 206. 

Ainsi, même si l’on parle du risque radon, ce sont plus 

directement ses descendants, les poloniums 218 et 214, 

qui sont en cause. En se déposant sur les poussières 

en suspension dans l’air, ils sont inhalés et se fixent  

dans les poumons. Lors de leur désintégration,  

les rayonnements émis peuvent casser l’ADN des cellules  

et entraîner, dans certains cas, l’apparition de cancers. 

 Une ventilation 

mécanique par 

insufflation a été 

nécessaire afin de 

créer une surpression  

et limiter ainsi l’entrée 

du radon dans  

les sous-sols. 
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pagne de mesure du radon avant 
de nous lancer », se remémore le 

Dr Nicolas Queney, un vétérinaire. 

Ainsi, des détecteurs solides de 

traces nucléaires (DSTN), disposi-

tifs intégrant un film sensible aux 

rayonnements ionisants, sont 

répartis en différents points du 

sous-sol et laissés en place pen-

dant deux mois. « C’est la durée 
minimale à observer pour obte-
nir une moyenne représentative 
de la concentration en radon, 
car celle-ci varie dans le temps, 
explique Isabelle Niort. Il est éga-
lement recommandé de procéder 
en automne ou en hiver, période 
de l’année pendant laquelle les 
ouvrants sont peu utilisés, ce qui 
évite de biaiser les résultats avec 
des courants d’air. » 

Ventilation mécanique
Résultat, le gaz radioactif est pré-

sent à des concentrations dépas-

sant le niveau de référence de 

300 becquerels/m3 (Bq/m3) en 

moyenne annuelle et, de ce fait, 

nécessite la mise en place d’ac-

tions. Dans un premier temps, la 

trappe d’accès au vide sanitaire, 

identifiée comme la source princi-

pale de la pollution, est fermée à 

l’aide d’une porte munie d’un joint 

périphérique. De plus, un tuyau 

relie le vide sanitaire à l’extérieur du 

bâtiment pour permettre au radon 

de s’échapper naturellement. 

Malheureusement, une seconde 

campagne de mesures, menée 

à partir d’octobre 2019, démontre 

l’insuffisante efficacité de cette 

installation passive. Les concen-

trations en radon mesurées, dans 

les espaces réaménagés, sont 

encore respectivement de 664, 828 

et 884 Bq/m3 selon les zones. « J’ai 
donc recommandé une ventilation 
mécanique par insufflation (VMI), 
qui fait entrer de l’air depuis l’exté-

rieur dans les pièces du sous-sol, 
y instaure une légère surpression 
et limite ainsi l’entrée du radon », 

indique Isabelle Niort. En com-

plément, le tuyau partant du vide 

sanitaire a été relié à la ventilation 

mécanique contrôlée (VMC) pré-

existante pour expulser le radon à 

l’extérieur. « Il est important que le 
rejet ne se fasse pas trop près de 
l’aspiration de la VMI sous peine de 
réintroduire le gaz radioactif dans 
les locaux », précise Pierre Laurent, 

dont les mesures avant et après 

travaux valident cette fois l’effi-

cacité des solutions retenues. La 

concentration en radon fluctue 

aujourd’hui entre 50 et 100 Bq/m3. 

« Cela a très bien fonctionné, 
estime-t-il. Mais il faut bien avoir 
en tête que chaque cas est par-
ticulier et que ce qui marche dans 
un bâtiment peut très bien ne pas 
être efficace pour un autre. » Pour 

s’adapter aux caractéristiques des 

constructions, il faut donc faire du 

sur-mesure en utilisant un ou plu-

sieurs des trois leviers d’actions 

à disposition pour combattre le 

radon : travailler sur l’étanchéité de 

l’interface sol/construction, instal-

ler un circuit de ventilation adapté 

et évacuer le radon depuis les sols 

en creusant un puisard ou en le 

drainant. 

« La Carsat a financé la VMI à 
50 % et nous a fait un chèque 
de 500 euros pour l’achat d’un 
appareil de détection électro-
nique du radon qui nous permet-
tra de repérer toute défaillance du 
système. Mais au-delà de cette 
aide matérielle, c’est l’accompa-
gnement de la Caisse, associé à 
celui de notre PCR, qui a été des 
plus précieux. Sans leurs conseils, 
il nous aurait été compliqué de 
faire les bons choix », conclut le 

Dr Nicolas Queney. n D. L.

1. À retrouver sur www.irsn.fr.

À ZONES DIFFÉRENTES, OBLIGATIONS DIFFÉRENTES
La carte de France réalisée et tenue à jour par l’IRSN classe 

les communes de l’Hexagone en trois catégories. En zone 3, 

mesurer la concentration du radon s’impose. En zone 2, la teneur 

en uranium du sol est faible mais les communes concernées 

sont recoupées par des failles géologiques ou sont situées 

à proximité d’ouvrages miniers souterrains. Ces particularités 

géologiques peuvent favoriser le transport du radon. 

Le mesurage y est donc recommandé. Enfin, en zone 1, 

malgré un risque faible, dans 2 % des cas, des dépassements 

du niveau de référence sont toutefois possibles, selon la 

campagne nationale de mesure dans l’habitat réalisée par 

l’IRSN. « Si une commune en zone 1 est limitrophe d’une zone 3, 
par exemple, vu la nature peu onéreuse d’une campagne  
de mesures du radon (en automesurage) à l’aide de détecteurs 
solides de trace nucléaire (DSTN), je conseille aux entreprises 
qui y résident de faire cette vérification », plaide Pierre Laurent, 

contrôleur de sécurité au centre interrégional de mesures 

physiques de la Carsat Centre-Ouest.

> RADIOLOGIE
Isabelle Niort, gérante d’Inolitech, 

est PCR externe de la clinique 

vétérinaire Arsonval. Elle a réalisé 

le rapport technique de conformité 

de l’installation. Celui-ci permet 

notamment de s’assurer que 

l’atténuation apportée par les parois 

du local est suffisante pour protéger 

les clients et les salariés passant 

dans le couloir attenant. « Pour faire  

des radios, le port d’équipements  

de protection individuel radio-atténuateurs (tabliers, gants plombés…) vient compléter 

les moyens de prévention collectifs mis en place.. Et d’autant plus quand la maîtrise  

d’un petit animal, comme un oiseau ou un hamster, impose d’avoir les mains au plus  

près du faisceau primaire de rayons X et le corps à proximité de la table, explique  

la spécialiste. Il y a également la possibilité d’utiliser des liens noués aux pattes  

des animaux pour garder les mains hors du faisceau, mais le mieux est encore  

de les endormir et de reculer pour déclencher le tir. Malheureusement, leur état  

ne permet pas toujours d’avoir recours à cette stratégie. »
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BÂTIMENT COMBUSTIBLE, tranche 3 
du Centre nucléaire de production 
d’électricité (CNPE) du Bugey, dans 
l’Ain. À proximité de la piscine de 
refroidissement du combustible 
usagé, encore en eau mais vidée 
de toute matière radioactive, un 
briefing d’équipe est en cours. Le 
responsable tient dans ses mains 
un carnet des pratiques de fiabi
lisation des interventions. Ce sup
port sert à rappeler les pratiques 
à mettre en œuvre durant l’inter
vention à venir, les gestes à réaliser, 
les risques en présence, les pré
cautions à prendre. Il s’agit d’une 
entreprise prestataire qui s’apprête 
à déposer des échafaudages qui 
ont servi à des opérations de main
tenance. Nous sommes en période 
de visite décennale, avec l’arrêt 
de la tranche 5 de la centrale. 
Un tel arrêt est l’occasion de réali
ser de nombreux travaux de main
tenance, de sûreté et de modifica
tions structurelles, dans des zones 
où en temps normal, personne ne 
pénètre. Sur la centrale du Bugey 
où travaillent au quotidien près de 
2 000 personnes (2/3 de salariés 

EDF et 1/3 de prestataires perma
nents), de 600 à 2 000 prestataires 
supplémentaires viennent ren
forcer les effectifs lors d’un arrêt 
pour maintenance. Ils effectuent 
leur métier, mais dans un environ
nement inhabituel, exposant à des 
risques peu communs. Tous suivent 
donc au préalable des formations 
et informations sur l’environnement 
nucléaire.
Présence de ponts roulants, risque 
de chute de hauteur, environne
ment contaminant, tous les sujets 
sont réabordés une dernière fois 
avant l’intervention. Un des risques 
pour l’exploitant est le FME (foreign 

material exclusion), à savoir la 
chute d’objet dans la piscine. 
C’est pourquoi chaque opérateur 
est équipé d’une ceinture FME où 
tout outil est accroché. « Les ques-

tions sont toujours les mêmes, les 

réponses sont fonction de l’envi-

ronnement où on intervient », 
explique un des échafaudeurs. La 
piscine est recouverte d’un filet. 
« Il y a des points d’arrêt imposés, 

pour prendre le temps d’analyser 

les risques avant toute intervention, 

remarque Marlène Bejzyk, chargée 
de surveillance et d’intervention 
en logistique nucléaire, qui super
vise ces derniers rappels. De tels 

échanges permettent de s’assurer 

que les connaissances sont bien 

intégrées. Les prestataires sont très 

investis. » Après ces ultimes rap
pels, l’intervention débute.

Risque invisible
Avec 22 % des travailleurs suivis 
dans le cadre de la surveillance 

Un risque en plus pour tous 
Dans une centrale nucléaire, la maîtrise  

de la radioprotection vient s’ajouter à la maîtrise 

des risques classiques rencontrés dans toute 

industrie complexe. Le nombre important 

de prestataires intervenant lors des opérations  

de maintenance de grande ampleur nécessite 

également des formations préalables  

et une supervision de chaque instant.

BÂTIMENT MAQUETTE 
Chaque centrale nucléaire française est équipée d’un « bâtiment maquette », 

où sont aménagés des chantiers écoles et des espaces dédiés à l’acquisition 

de compétences. Formation électrique, au secourisme, à la manipulation de ponts 

roulants… Différents espaces permettent de s’entraîner aux gestes techniques 

« pour bien faire du premier coup ». Une salle de formation aux risques est ainsi 

aménagée. Un sas témoin permet par exemple d’apprendre quelles 

sont les conditions d’intervention, comment bien entrer et éviter une dissémination 

des nucléides. Au total, environ 20 000 jours de formation par an sont délivrés  

au personnel du CNPE. 
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 Si la piscine, vidée 

de tout combustible, 

est recouverte d’un 

filet, sa présence 

impose un certain 

nombre de règles  

de sécurité spécifiques 

à un environnement 

contaminant.



LES RAYONNEMENTS 

IONISANTS

23travail & sécurité – n° 830 – octobre 2021

des expositions professionnelles 

aux rayonnements ionisants, 

l’industrie du nucléaire arrive en 

deuxième position après le sec-

teur médical. « Nous sommes 

soumis à tous les risques clas-

siques d’une industrie complexe, 

décrit Franck Dubois, chef de 

mission prévention des risques à 

la centrale du Bugey, auxquels 

s’ajoute la maîtrise de la radio-

protection. » Le CNPE du Bugey 

recense en moyenne quatre acci-

dents avec arrêt chaque année, 

et une dizaine d’accidents sans 

arrêt, soit un taux de fréquence 

de 0,8. Il s’agit principalement de 

chutes de plain-pied ou d’acci-

dents liés à des manutentions 

manuelles. 

Concernant la maîtrise du risque 

radiologique, « le principe est de 

ne pas exposer le personnel et, 

s’il y a contamination acciden-

telle, de réagir pour empêcher 

toute dispersion, en gardant la 

contamination au plus près de 

la source », explique Christophe 

Injalrac, technicien en prévention 

des risques à la cellule dosimé-

trie, qui gère et suit au quotidien 

la dosimétrie des intervenants sur 

le site. D’où, outre les dosimètres 

portés par chacun, de multiples 

portiques de contrôle pour iden-

tifier au plus tôt toute contami-

nation accidentelle. « Sur une 

journée de 8 heures, le temps de 

travail effectif est de 4 heures, le 

reste étant consacré à s’équiper, 

se déséquiper, aux contrôles… », 

estime Franck Dubois. 

Partout, des pictogrammes avec 

un code couleur – vert, jaune, 

orange, rouge – indiquent où l’on 

se situe par rapport à ce risque 

invisible. Pour chaque zone, des 

procédures d’accès sont défi-

nies. Autocontrôle, minute d’arrêt 

avant d’entrer dans un local, rien 

ne doit être fait dans la précipi-

tation. Le service de radioprotec-

tions conséquent, le service de 

santé au travail du site est aussi 

impliqué dans la surveillance 

régulière des expositions et dans 

la prise en charge des personnes 

en cas de suspicion de contami-

nation. « Il faut absolument évi-

ter qu’une contamination externe 

se transforme en contamination 

interne, par ingestion ou inhala-

tion », résume le Dr Nicolas Guéry. 

D’où la présence d’équipements 

inhabituels dans un service de 

santé au travail, tels deux bacs 

à shampooing – ou capiluves – 

ou un anthropogammamètre, qui 

détecte tous les rayons gamma 

issus du corps humain. « Le plus 

souvent, il suffit de savoir utiliser 

un gant de toilette pour régler 

le problème », sourit Christophe 

Pertegas, infirmier.

Retour d’expérience
Beaucoup de règles de sécurité 

découlent de retours d’expé-

rience et d’enseignements tirés 

des pratiques. Pour l’illustrer, nous 

voici au bâtiment des auxiliaires 

nucléaires, tranche 0, accès 309. 

Florian Simard, chargé d’affaires 

prévention des risques, doit accé-

der au couloir des filtres et démi-

néraliseurs de la tranche 0. Il s’agit 

d’une intervention programmée. 

« Je vais contrôler la condam-

nation en position fermée de 

l’accès à une zone rouge », la plus 

exposante, explique-t-il. Cette 

disposition découle d’un acci-

dent d’irradiation survenu en 1999 

sur un autre site. Pour ce faire, il 

s’équipe d’une surcombinaison, 

de surchaussures, de surgants et 

d’un masque à cartouche. « On 

se situe autour de 600 Bq/cm3, 

donc le masque à cartouche 

convient, précise-t-il. Au-dessus 

de 1 000 Bq/cm3, on passe à un 

masque à ventilation assistée. » Il 

se réfère à une « fiche référentiel 

zone rouge » indiquant l’équipe-

ment nécessaire pour réaliser les 

opérations, avant d’intervenir. Au 

retour, après désha billage, il véri-

fie avec un appareil de mesure 

que la surface de ses vêtements 

et les parties non couvertes de 

son corps ne comportent pas de 

trace de contamination. n C. R.

SERVICE DE SÉCURITÉ EN RADIOPROTECTION
Une soixantaine de personnes sont dédiées à la 
radioprotection sur le CNPE du Bugey. Le service de sécurité 
en radioprotection compte une vingtaine de techniciens. 
Cette équipe supervise notamment les interventions des 
prestataires. Un pôle affaires est en charge de la gestion 
des projets suivant les arrêts de tranches : coordination 
entre les différents métiers opérationnels et la prévention 
des risques professionnels. Le pôle ingénierie méthodes 
décline les référentiels répondant à l’application de la 

réglementation. Enfin, un état-major supervise l’ensemble. 
Lorsqu’un événement indésirable survient sur un site,  
il fait l’objet d’une analyse en interne. Une communication 
est adressée au personnel dans le cadre de commissions 
sécurité (il s’en tient dix par an), et au réseau des QSE 
(qualité, sécurité, environnement) des entreprises 
prestataires intervenant sur le site. L’information alimente 
également une base de données partagée par les 
responsables des différents sites du parc nucléaire français. 

©
 F

a
b

ri
c

e
 D

im
ie

r 
p

o
u

r 
l’I

N
R

S
/
2

0
2

1

 Pour intervenir dans 

une zone dont la 

contamination se situe  

autour de 600 Bq/cm3, 

en l’occurrence une 

zone dite « orange »,  

le masque à cartouche 

convient. Au-dessus 

de 1 000 Bq/cm3,  

on passe à un masque 

à ventilation assistée. 
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LE COMMISSARIAT à l’énergie ato-

mique (CEA), fondé par Charles de 

Gaulle en 1945 afin de développer 

la recherche dans le domaine de 

l’énergie atomique, dispose de neuf 

centres en France dont cinq dédiés 

aux applications militaires. Parmi 

les quatre centres d’étude civils, 

celui de Saclay, dans l’Essonne, est 

le plus important avec pas moins 

de 7 000 salariés et collaborateurs 

d’organismes associés. Sur 

220 hectares, il abrite dix installa-

tions nucléaires de base (INB), dont 

Osiris, Isis et Orphée, trois réacteurs 

nucléaires de recherche aujourd’hui 

mis à l’arrêt, et des laboratoires, 

dont ceux de l’INB n° 49 en cours 

de démantèlement : « Un proces-

sus long et très réglementé », 

indique Anne Terrasson, cheffe 

d’installation suppléante de l’INB.

« Les laboratoires haute activité 

de l’INB n° 49 sont à l’arrêt depuis 

1996, poursuit-elle, les opérations 

de démantèlement ont été auto-

risées par décret de 2008 à 2018, 

une demande de modification du 

décret est en cours pour conti-

nuer les travaux jusqu’à l’horizon 

2035. » Un chantier dont la durée 

s’explique non seulement par la 

contamination des éléments pré-

sents dans les enceintes à trai-

ter, mais aussi par la taille de ces 

dernières : au total, l’INB n° 49 est 

constituée de dix-sept cellules 

de plus de 300 m2 chacune dans 

lesquelles de la matière radio-

active a été manipulée pendant 

des années. « Avant toute opé-

ration, un dossier de démantè-

lement doit être instruit et validé 

par l’Autorité de sûreté nucléaire 

(ASN), précise Michel Guélin, chef 

du service de protection contre 

les rayonnements et de l’environ-

nement (SPRE). Celui-ci détaille de 

façon très précise les modalités de 

la déconstruction en matière de 

sûreté et de sécurité. Ces moda-

lités varient en fonction des radio-

nucléides présents dans les dif-

férentes cellules : césium, tritium… 

Heureusement, nous avons l’his-

torique des activités menées dans 

chaque cellule, nous savons donc 

précisément ce qui s’y trouve. Mais 

un dossier peut prendre jusqu’à 

trois ans avant d’être validé. » 

Démanteler en toute 

sécurité 

Les opérations de démantè-

lement de la cellule n° 10, dans 

laquelle intervient une équipe 

de techniciens nucléaires de la 

société Orano, sont bien avan-

cées : « Il ne reste plus que des 

déchets de très faible activité et 

une enceinte blindée dont nous 

espérons reprendre l’assainis-

sement en 2022 », explique Anne 

Terrasson. Si la zone de prépa-

ration des techniciens, à l’entrée 

de la cellule, est déjà nettoyée 

de tout risque radioactif, pour 

Un démantèlement sous haute 

surveillance

L’installation nucléaire de base n° 49 du centre CEA Paris-Saclay, dans l’Essonne,  

a servi entre 1950 et 1996 à réaliser des travaux et recherches impliquant l’usage  

de matières radioactives. Aujourd’hui, les dix-sept espaces de travail – appelés cellules –  

sont en cours de démantèlement pour destruction ou réhabilitation. Une opération  

réalisée sous haute surveillance. 

UN ZONAGE EN FONCTION DE L’EXPOSITION RADIOLOGIQUE 

Pour caractériser le risque d’exposition radiologique,  
des zones délimitées sont prévues par le Code du travail  
dès lors que celles-ci dépassent le seuil de 80 µSv/mois,  
limite pour l’exposition aux rayonnements ionisants pour  
le public :  
- zone surveillée bleue : de 80 µSv/mois à 1,25 mSv/mois, 
- zone contrôlée verte : de 1,25 mSv/mois à 4 mSv/mois, 
- zone contrôlée jaune : de 4 mSv/mois à 2 mSv/heure,  

- zone contrôlée orange : de 2 à 100 mSv/heure, 
- zone contrôlée rouge : plus de 100 mSv/heure.  
Plus le risque est important, plus les mesures de protection 
sont conséquentes : port du dosimètre, interdiction de boire  
ou manger, port de tenue de protection, contrôle individuel  
à la sortie de la zone… 

 Pour pénétrer dans 

certaines zones, 

l’opérateur doit revêtir 

une tenue protectrice 

complète et porter un 

masque à cartouche. 

Pour cela, il est aidé 

par l’une de ses 

collègues qui s’assure 

de l’étanchéité de 

l’ensemble.
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pénétrer au sein de l’enceinte de 

démantèlement en zone jaune 

(exposition à moins de 2 mSv/h), 

l’opérateur doit revêtir une tenue 

protectrice complète et porter un 

masque à cartouche. Pour cela, 

il est aidé par l’une de ses collè-

gues qui s’assure de l’étanchéité 

de l’ensemble. « Compte tenu de 

la pénibilité, notamment en ce qui 

concerne la respiration, les inter

ventions ne durent pas plus de 

deux heures », remarque Michel 

Guélin. 

Plusieurs cellules ont déjà été 

démantelées de cette façon. 

Elles sont ensuite réutilisées, à 

l’image de la n° 12, transformée en 

cellule de conditionnement des 

déchets issus des opérations de 

démantèlement, ou de la cel-

lule n° 16 qui sert à l’entreposage 

de ces déchets, ou vont être 

déconstruites prochainement. 

Dans la cellule 16, Sarah Kieffer, 

technicienne SPRE, effectue un 

contrôle de routine à l’aide d’un 

détecteur de radiation. « Une 

fois empaquetés dans les sacs 

prévus à cet effet, précise-t-elle, 

ces déchets de très faible activité 

sont en attente de collecte pour 

rejoindre le centre de stockage de 

l’Aube de l’Agence nationale pour 

la gestion des déchets radioactifs 

(Andra). » Mais à peine sa phrase 

terminée, son bipeur se met à 

sonner : « Il y a une alerte dans une 

des cellules, un capteur signale 

une anomalie. »

Une vigilance  
de tous les instants 
Vérification effectuée, il s’agissait 

d’une fausse alerte : « Chaque 

cellule est équipée d’une balise 

de contrôle – ou balise d’irra

diation – qui s’active si un certain 

niveau de radiation est détecté. 

Mais ces équipements sont très 

sensibles. Ici, l’alerte s’est déclen

chée à cause des opérations 

menées par un technicien. » Si la 

majorité des alertes se révèlent 

fort heureusement fausses, la 

réaction de la technicienne donne 

une idée du niveau de sécurité sur 

le site. « Même si aujourd’hui, une 

grande partie des installations ont 

été nettoyées, le risque est tou

jours réellement présent, souligne 

Anne Terrasson. Nous avons par 

exemple une cellule, en attente 

de démantèlement, qui a été uti

lisée pour fabriquer des sources. 

Celleci est en zone rouge, le 

risque radioactif lié au césium 137 

est tellement important que les 

premières étapes du démantèle

ment vont se réaliser à l’aide d’un 

bras télécommandé. » 

Ainsi, si les balises d’irradiation 

fournissent des alertes en temps 

réel, chaque porte de cellule 

comporte également un dosi-

mètre RPL, un petit dosimètre 

contenant un une lame de verre 

dopé avec des atomes d’argent 

à effet mémoire, relevé et analysé 

tous les mois, pour assurer une 

surveillance dosimétrique d’am-

biance. « En plus de son dosicard 

qui doit être badgé à l’entrée et à 

la sortie pour recueillir son niveau 

d’exposition quotidien, chaque 

personne qui travaille ici porte 

également un badge équipé d’un 

dosimètre RPL relevé tous les mois 

ou tous les trois mois en fonction 

du poste occupé, précise Michel 

Guélin. Nous sommes ainsi plei

nement en mesure d’assurer un 

suivi d’expo sition très précis pour 

chaque personne et d’identifier 

qui est le plus exposé et comment, 

afin de prendre des mesures de 

protection supplémentaires si 

nécessaire. » 

Si la dosimétrie opérationnelle 

n’a pour le moment pas attesté 

d’un dépassement quotidien des 

20 à 30 µSv chez un opérateur, 

seuil qui témoignerait d’une ano-

malie, des enquêtes ont pu être 

menées lorsque le dosimètre RPL 

dépassait les 2 mSv/mois. « Pour 

la petite histoire, les enquêtes ont 

montré que ces dépassements 

étaient liés… à des voyages en 

avion, explique Michel Guélin 

avec un sourire. Il s’agissait en 

effet d’opérateurs en déplace

ment professionnel ayant laissé 

leur badge dans leurs bagages 

exposés à des radiations lors de 

leur contrôle par rayons X et au 

rayonnement cosmique pendant 

le vol. Il faut savoir, d’ailleurs, 

que les membres d’équipage 

des avions sont généralement 

plus exposés aux rayonnements 

que les employés du secteur 

nucléaire… » n L. F.

VÉRIFIER ET ANALYSER POUR CONFIRMER LE DÉMANTÈLEMENT
Une fois les travaux de démantèlement terminés au sein 
d’une cellule, des analyses complémentaires doivent 
être réalisées pour s’assurer de sa non-contamination :  
« Pour cela, nous délimitons les 300 m2 de la pièce  

en carrés de 1 m2 à l’aide d’une bombe de peinture, 
explique Sarah Kieffer, technicienne du service de 
protection contre les rayonnements et de l’environnement 
(SPRE). Sur chaque carré, nous effectuons un relevé  

de surface au contaminamètre à chaque coin et au centre. 

Puis, à la perceuse, aux mêmes endroits, nous prélevons  

de la poussière que nous envoyons pour analyse.  

C’est un travail titanesque, qui prend environ trois mois  

pour une cellule, mais c’est une obligation de l’ASN  

pour déclarer la zone décontaminée. »

 Une fois 

démantelées, certaines 

cellules sont utilisées 

pour entreposer  

les déchets issus  

des opérations  

de démantèlement  

et des contrôles  

de routine des niveaux 

de radiation y sont 

réalisés.
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UNE JOURNÉE AVEC

Les sentinelles des ondes

La Maison de la radio et de la musique, inaugurée en 1963, est une construction 

impressionnante aussi bien par sa taille que par ses plans labyrinthiques. Chaque jour,  

s’y côtoient les salariés de Radio France, le public et les employés d’entreprises  

du BTP, acteurs d’une rénovation au long court. Rencontre avec le service de sécurité 

incendie de celle qui fut longtemps appelée « La Maison ronde ».

8 h Dans le XVIe arrondissement de Paris, La 

Maison de la radio et de la musique déploie son 

architecture iconique, constituée d’un bâtiment cir-

culaire de 700 mètres de circonférence et d’une tour 

culminant à 68 mètres. Ses 110 000 m2 abritent des 

centaines de bureaux, des dizaines de studios et 

des salles de concert investis nuit et jour par 

quelque 5 000 salariés qui s’y relaient au service des 

radios publiques… Alain Pinsard, chef de l’une des 

quatre équipes du service sécurité incendie (SSI) 

présentes en roulement 24 heures sur 24, arrive au 

poste de commandement (PC). Premier réflexe : véri-

fier le contenu des sacs de secours, le bon fonction-

nement des talkies-walkies et des caméras 

thermiques afin de s’assurer qu’aucun manque ou 

dysfonctionnement ne vienne, en cas d’alerte, com-

promettre le déroulement des interventions. 

9 h Fort de ses trente ans d’expérience, Alain 

expose à des salariés le déroulement de l’exercice 

d’évacuation qui doit avoir lieu cet après-midi. Covid 

oblige, c’est par écrans interposés qu’il rappelle le 

rôle des guide-files, qui doivent conduire leurs collè-

gues vers les issues de secours, et celui des serre-

files, qui veillent à ce qu’aucun d’entre eux ne reste 

en arrière. Autre information importante, la localisa-

tion des espaces sécurisés qui accueilleront, en cas 

de besoin, les personnes à mobilité réduite. 

« Transmettre les bonnes pratiques en matière de 

sécurité est un aspect important de notre métier. 

Nous sommes d’ailleurs en charge de la formation SST 

(sauveteur secouriste du travail) des salariés, souligne 

Frédéric Millet, responsable du SSI. Toujours dans 

cette optique de donner accès aux informations 

utiles, nous avons affiché des QR codes à côté des 

extincteurs qui permettent d’accéder, avec un smart-

phone, aux manuels d’utilisation de ces 

équipements. »

9 h 45 Alain attribue à ses coéquipiers les 

postes qu’ils auront à tenir pendant l’exercice : ceux 

en charge de l’orientation des flux de personnel 

dans le hall, et ceux qui vérifieront les différents 

étages du sous-sol au 6e. « Nous sommes tous pom-

piers de formation. Partager une même culture faci-

lite les échanges, la compréhension et l’esprit 

d’équipe », affirme Philippe Ducellier, responsable 

adjoint. Si dans la plupart des SSI, la norme reste la 

formation SST, ici, tout le monde a son diplôme de 

PSE (premiers secours en équipe) niveaux 1 et 2. 

« Au-delà d’un savoir-faire plus complet, cela ins-

taure une vraie confiance avec les pompiers de Paris 
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 Les membres  

du SSI sont tous 

pompiers de 

formation et 

possèdent le diplôme 

de PSE (premiers 

secours en équipe) 

niveaux 1 et 2.

 Dans le PC de 

sécurité, le système 

de sécurité incendie 

est relié à tous  

les détecteurs de 

chaleur et de fumée 

de La Maison de  

la radio. Chacune des 

armoires correspond  

à différentes zones  

du bâtiment et 

analyse les données 

remontées pour 

donner l’alarme en 

cas de problème et 

indiquer précisément 

où celui-ci se situe.
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qui interviennent chez nous », remarque Philippe. 

Affectés sur différents parcours, les collègues d’Alain 

effectuent leurs rondes, tâche prépondérante qui les 

amène à parcourir plus de 15 km quotidiennement. 

Elles permettent la vérification des équipements de 

secours comme les portes coupe-feu et les signaux 

lumineux. « Nous nous assurons que les extincteurs 

sont bien plombés, signe qu’ils n’ont pas été manipu-

lés, indique Alain qui profite de sa ronde pour terminer 

les préparatifs de l’exercice d’évacuation. Je distribue 

des brassards, verts pour les guide-files et rouges 

pour les serre-files. Je vérifie aussi que les issues de 

secours sont correctement indiquées et qu’aucun 

obstacle ne gêne le passage. » 

11 h 30 Tandis que deux équipiers sont 

appelés pour une intervention de secours à victime, 

qui se révèle heureusement être sans gravité, Alain fait 

signer un permis de feu à une entreprise qui réalise 

des travaux dans le bâtiment et doit aujourd’hui 

mener des opérations de soudage. Le document 

comprend la liste des actions de prévention qui 

doivent être mises en œuvre avant, pendant et après 

le travail. Comme éloigner ou couvrir de bâches igni-

fuges tous les matériaux inflammables ou déposer les 

objets chauffés sur des supports. Une fois les travaux 

terminés, une caméra thermique permet de vérifier 

qu’aucun feu ne couve derrière une cloison. 

13 h 30 Frédéric et Alain retrouvent 

Hugues Guilhaumon, la dernière recrue du SSI. Le 

jeune homme localise les équipements de sécurité, 

pointe les sorties de secours, repère les zones en tra-

vaux… sur une maquette de La Maison de la radio et 

de la musique. « Nous vérifions ainsi tous les quinze 

jours la progression de ses connaissances, explique 

Frédéric. Il doit être assez aguerri et autonome pour, 

en cas d’intervention, guider les pompiers vers les 

zones concernées, leur désigner les colonnes 

humides... » Connaître parfaitement le bâtiment, c’est 

aussi se tenir au courant des évolutions liées aux tra-

vaux. Entre deux rondes, une cloison peut avoir été 

montée ou une ouverture percée. « L’instruction fait 

partie du quotidien, que ce soit à l’occasion de ces 

révisions ou des échanges avec les collègues », 

confirme Hugues.

15 h Depuis le 22e et dernier étage de la tour, 

Alain repère, en contrebas, un ouvrier qui se tient, sans 

être attaché, en bord de toit. Immédiatement, il se 

saisit de son talkie-walkie et demande à l’un de ses 

collègues de se rendre sur place pour régulariser la 

situation. « Normalement, ce n’est pas dans les pré-

rogatives d’un SSI de rappeler les bonnes pratiques 

aux entreprises des chantiers, reconnaît-il. Mais 

quand nous identifions une situation à risque, dans un 

esprit de prévention, nous préférons demander des 

corrections. » 

16 h 11 L’horaire est précis. Il a fallu trouver 

un créneau qui ne dérange ni les directs radiopho-

niques, ni les répétitions des orchestres. Juste après 

un flash d’actualités, le feu vert est donné par le res-

ponsable d’exploitation de France Info. Les sirènes 

retentissent et les salariés quittent leur poste dans le 

calme pour rejoindre les escaliers de secours. Encadrés 

par les brassards vert et rouge, tous rejoignent le point 

de rassemblement non loin de l’entrée principale. 

Après quelques minutes, Alain, à l’aide d’un méga-

phone, annonce la fin de l’exercice, invite les effectifs 

à regagner leurs bureaux et les remercie de leur par-

ticipation. « L’objectif de ces entraînements, c’est que 

les collègues n’aient pas à se demander par où sortir 

si un réel sinistre venait à se déclarer. L’itinéraire d’éva-

cuation doit devenir un réflexe », insiste-t-il. Après un 

débriefing visant à identifier les points d’amélioration, 

les rondes reprennent. Elles prendront fin le lendemain 

à 8 h avec l’arrivée de la relève. n

Damien Larroque
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 Au cours de leur 

ronde quotidienne, 

les membres du 

service sécurité 

incendie  

parcourent plus  

de 15 km 

quotidiennement.

 Une maquette 

permet au nouvel 

arrivant dans l’équipe 

de perfectionner  

ses connaissances  

des locaux et des 

issues de secours.

travail & sécurité – n° 830 – octobre 2021travail & sécurité – n° 830 – octobre 2021travail & sécurité – n° 830 – octobre 2021travail & sécurité – n° 830 – octobre 2021travail & sécurité – n° 830 – octobre 2021



28 travail & sécurité – n° 830 – octobre 2021

EN IMAGES

SERTA FABRIQUE des vérins hydrauliques qui sont ensuite 

montés sur des engins agricoles, de manutention…  

Ces produits impliquent une qualité irréprochable  

pour garantir la sécurité des futurs utilisateurs.  

Au fil des ans, la demande s’oriente sur des vérins  

toujours plus imposants. Pour y répondre, Serta adapte 

sans cesse son outil de production, sans pour autant 

délaisser les conditions de travail.
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INDUSTRIE

Les vérins 

s’accomodent

des évolutions
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« VOUS CONNAISSEZ la différence 

entre un incident et un accident ? 

C’est la chance. Et je ne suis pas 

joueur », lance non sans malice Cyrille 

Clément, le P-DG du groupe Serta, 

spécialisé dans les solutions hydrau-

liques – les vérins notamment. Sur 

le site vendéen du Poiré-sur-Vie,  ce 

sont 260 salariés – auxquels il faut 

ajouter 40 intérimaires – qui 

assemblent quotidiennement plus 

de 500 vérins. Au final, 28 000 réfé-

rences sont proposées, destinées 

à quatre secteurs : agriculture, 

manutention, construction, aéro-

portuaire. Ici, rien n’est laissé au 

hasard. Et surtout pas la prévention 

des risques professionnels. 

Les vérins pèsent de 40 kg à près 

de 300 kg chacun, pour une lon-

gueur pouvant excéder 6 mètres. 

« Depuis la création de l’entreprise, 

il y a 50 ans, les vérins ont grandi et 

grossi. Le site s’est transformé, mais 

la fabrication nécessite toujours de 

nombreuses manutentions , 

raconte Marie Ruault, ingénieur-

conseil à la Carsat Pays-de-la-

Loire. Depuis que l’entreprise a été 

ciblée par le programme TMS Pros 

en 2014, j’ai pu apprécier le travail 

réalisé sur l’identification des 

postes prioritaires à analyser, ainsi 

que sa capacité à instaurer des 

méthodes de travail et à réaliser 

des investissements pour réduire 

les expositions aux troubles 

musculo squelettiques (TMS). La 

dynamique est en place. » Un 

enthousiasme partagé par Muriel 

Lalouze, responsable hygiène, 

séurité, environnement (HSE) du 

groupe : « Nous avons cherché les 

vraies causes du problème, en 

impliquant les personnes concer-

nées dans des groupes de travail 

car on part du principe que “C’est 

celui qui fait qui sait”. »

En parallèle, l’entreprise s’est lan-

cée, en 2017, dans une démarche 

lean, en s’appuyant sur la stan-

dardisation, la stabilité, la structure 

et l’organisation. « L’en semble des 

flux a été repensé afin de réduire les 
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trajets des pièces, en s’appuyant 

sur les salariés », explique la res-
ponsable HSE. Chaque nouvelle 
étude, nouvelle implantation, nou-
vel investissement se fait avec la 
participation des salariés. « C’est 

vrai qu’il y a un très bon dialogue au 

sein de l’entre prise, on trouve des 

solutions facilement », remarque 
Stéphan Barbeau, manager de 
production et élu au CSE (comité 
social économique).  Cette 
approche participative a notam-
ment permis de gagner un temps 
précieux pour la réalisation de pro-
totypes. Deux mois contre six pré-
cédemment. Un exemple parmi 
d’autres…

Côté santé-sécurité, l’ambition est 
affichée par la mascotte en forme 
de « Superman vérin » : « Zéro com-

promis sur la sécurité et la qualité ». 
La feuille de route est donnée 
chaque année par Cyrille Clément, 
puis déclinée dans toutes les 
directions. Chaque projet s’ac-
compagne d’un document men-
tionnant les objectifs, les résultats 
attendus, l’équipe, la complexité et 
le planning. « L’objectif 2023 par 

exemple est de produire un million 

de vérins par an, contre 700 000 

aujourd’hui, au niveau du groupe », 
indique le P-DG. 
Le tout sans déroger aux grands 
principes de santé-sécurité, à 

commencer par la réunion trimes-
trielle sur le sujet organisée avec 
l’ensemble du personnel, tous sites 
confondus. À laquelle il faut ajouter 
tous les mois, une réunion du CSE et 
une commission CSSCT, et tous les 
jours, un « management corner », 
un petit rituel avec les différentes 
personnes du service. Un « Take 5 » 
peut également être organisé si 
nécessaire. « Il s’agit d’une réunion 

de 5 minutes à chaque fois qu’une 

opération non standard doit avoir 

lieu. Le message que l’on souhaite 

faire passer est : “Prenez 5 minutes 
pour vous assurer que vous travail-
lez en sécurité” », explique Muriel 
Lalouze. « On perçoit dans cette  >>>

 1. TOUS LES JOURS, des management corners 
sont organisés pour suivre la production, la sécurité. 
Les actions correctives sont analysées et leur efficacité 
vérifiée.

 2. DES CAMIONS livrent quotidiennement sur  
le site de grandes barres chromées pesant jusqu’à  
200 kg. Elles sont déplacées au pont roulant pour  
être ensuite débitées à la bonne longueur. Partout,  
des moyens de manutention sont à disposition des 
opérateurs.

 3. L’ATELIER a été entièrement repeint, les zones 
de stockage, d’encours et piétonnes matérialisées. 
Une identification qui a permis de passer un cap 
dans le respect des règles et la réduction 
des presqu’accidents.

 2

 3
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entreprise une maturité de fond, 

remarque Marie Ruault : une poli-

tique claire qui ne s’appuie pas sur 

la responsabilité individuelle. »

Pour réaliser des vérins, des barres 

chromées sont réceptionnées 

chaque jour à l’aide d’un pont rou-

lant. « C’est indispensable d’avoir 

des moyens de levage, explique un 

opérateur : je viens de débiter les 

barres réceptionnées en barres de 

130 mm, et elles pèsent quand 

même 38 kg pièce. Quand on sait 

qu’elles peuvent mesurer plus de 

600 mm ! » Les tiges des futurs 

vérins doivent être usinées aux 

deux extrémités. Auparavant, les 

opérateurs retournaient les tiges à 

la main. « Notre service méthodes a 

travaillé avec notre fournisseur pour 

trouver la bonne solution : la tige est 

retournée automatiquement et for-

cément bien positionnée grâce à la 

table arrière. Ça limite l’intervention 

de l’opérateur », explique Jérémie 

Arnaud, responsable amélioration 

continue du site.

Des réalisations internes
Un peu plus loin, le soudage de 

toute la section de la tige était réa-

lisé manuellement et nécessitait 

ensuite une étape de décolletage 

du bourrelet… Des actions très sol-

licitantes pour les opérateurs. 

« Pour tout investissement, nous 

mettons en place une équipe projet 

en associant des opérateurs. Sur ce 

projet, nous avons décrit le flux le 

plus logique pour limiter au maxi-

mum les manutentions et les 

déplacements. Puis nous nous 

sommes penchés sur les détails 

comme les encours, les pièces plus 

fines à produire ou encore l’outil-

lage », explique Nicolas Jahan, 

directeur industriel du site. Cette 

réflexion a abouti à l’achat, en 2019, 

d’un procédé de soudage par fric-

tion, c’est-à-dire par élévation de 

la température des deux pièces à 

souder. La même machine permet 

de réaliser l’ébavurage. 

« Nous avons fait un gros travail en 

EN IMAGES

REPÈRES
> GROUPE SERTA : 
sites en France, 
Bulgarie, Chine, 
et aux États-Unis.

> LE SITE FRANÇAIS : 
12 000 m2, 60 000 
vérins produits 
chaque année.

> CAPACITÉ de 350 
prototypes annuels.

> CHIFFRE D’AFFAIRES 
annuel groupe :  
100 millions d’euros

 4. LES TIGES des futurs vérins doivent 
être usinées aux deux extrémités. 
Grâce au travail conjoint du service 
méthodes et d’un fournisseur,  
la tige est désormais retournée 
automatiquement et donc bien 
positionnée grâce à la table arrière.

 5. PROCÉDÉ DE SOUDAGE par friction : 
les deux éléments à souder sont chauffés 
à 1 000 °C. Ils entrent en fusion pour  
être soudés. La machine acquise pour 
réaliser cette opération se charge 
également du décolletage… autant  
de manipulations en moins pour 
l’opérateur. Avec, à la clé, des gains  
de qualité et de productivité.

 4

 5
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amont sur l’ergonomie, comme la 

hauteur du plateau idéale, la dis-

tance par rapport au plateau… », 

remarque Muriel Lalouze. Ce qui a 

permis d’intégrer certains éléments 

dans le cahier des charges. De 

plus, tous les à-côtés permettant 

d’améliorer les conditions de travail 

à ce poste ont été réalisés en 

interne, comme les étagères, les 

dessertes… 

Un peu plus loin, Nicolas Jahan 

présente un poste qui fait sa fierté : 

le soudage des corps par deux 

robots. Un robot prend la pièce et 

la présente à un second qui, grâce 

à son « intelligence », va chercher 

où localiser la soudure au millimètre  

près : « On gagne en manutention, 

en ergonomie, en qualité de sou-

dage, explique le directeur du site. 

De l’ordre de 40 % sur chacun de 

ces points. » L’opératrice en charge 

d’alimenter les robots et de surveil-

ler leur bonne marche ainsi que 

celle du système de captage des 

fumées de soudage travaille en 

toute sécurité, à distance des deux 

robots. Après avoir été soudées, 

ces pièces de plusieurs dizaines de 

kilos sont déplacées sur des tables 

dotées de boîtes à outils qui cir-

culent sur des rails encastrés pour 

limiter les chutes. 

Dans un autre espace, les diffé-

rents éléments (tige, piston, corps) 

sont assemblés. Trois postes 

coexistent : un manuel pour les 

plus petits vérins, un autre méca-

nisé pour les vérins de taille inter-

média i re,  et un tro is ième, 

automatisé, pour répondre à la 

demande toujours croissante de 

vérins plus lourds et plus grands. 

« Pour serrer au couple, il faut 

déployer jusqu’à 2 500 Nm, 

explique Laurent Bouard, un opé-

rateur. C’est très physique. Avec la 

nouvelle table de montage auto-

matique, on améliore les condi-

tions de travail et la productivité. » 

« Les opérateurs tournent sur ces 

trois postes… quand le vérin atteint 

une certaine taille, on ne peut plus  >>>

 6. LE SOUDAGE par deux robots a été mis au point par le service méthodes : l’un présente la pièce à l’autre qui détermine  
précisément les points à souder. L’opératrice est positionnée en dehors de l’espace occupé par les deux robots et ne peut intervenir  
tant qu’ils fonctionnent. Pour déplacer les pièces à souder, une table roulante avance sur des rails encastrés.

 6
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le faire en manuel », remarque 

Nicolas Jahan. « Sur ce poste 

comme sur d’autres, on avait 

lancé un chantier SMED (Simple 

Minute Exchange of Dies) pour 

optimiser les changements d’ou-

tils : on s’interroge sur la disposition 

des pièces qui fonctionne le 

mieux, complète Jérémie Arnaud. 

On positionne du ruban adhésif, 

puis on réalise des marquages au 

sol lorsque tout le monde est 

d’accord. »

Travailler 
à la bonne hauteur
es vérins sont ensuite « mis en 

huile » sur un banc pour contrôler 

leur étanchéité. Pour les sortir de ce 

banc, les égoutter et les accrocher 

à des balancelles qui les emporte

ront au secteur de la peinture, 

Samuel Tablier, opérateur, s’aide 

de « Robocop », le petit nom donné 

au bras de manutention conçu sur 

mesure, particulièrement mani

able. Là encore, il y a trois ans, 

l’équipe méthodes et un fournis

seur ont réfléchi ensemble. « On 

travaille encore à l’élingue, pour les 

petites pièces, mais il faut bien la 

positionner, insiste l’opérateur. On 

est tous formés et polyvalents pour 

changer de poste régulièrement. 

Avec Robocop, tout est plus 

simple. »

Les pièces accrochées sont 

apportées par un convoyeur à un 

transbordeur alimentant les diffé

rentes étapes de mise en peinture. 

Elles entrent dans une première 

cabine pour le dégraissage et la 

phosphatation, dans une deu

xième pour l’application de la 

peinture, puis une troisième pour la 

désolvatation et, enfin, dans un 

four pour le séchage. Une étude 

ergonomique réalisée avec les 

opérateurs a débouché sur ces 

deux transbordeurs mécaniques. 

« Ça soulage bien les opérateurs. 

On peut accrocher trois vérins sur 

les balancelles, mais on n’en met 

que deux, sinon, les opérateurs 

 7. TROIS POSTES D’ASSEMBLAGE 
coexistent : l’un manuel, l’autre mécanisé 
et enfin un automatisé. Ce dernier 
est utilisé prioritairement pour les vérins 
les plus lourds et les plus longs, nécessitant 
un couple de force important. Ce poste 
a évolué grâce à un chantier SMED (Simple 
Minute Exchange of Dies) pour améliorer 
les changements d’outils.

 8. UNE FOIS ASSEMBLÉS, les vérins 
peuvent être encombrants et très lourds. 
Leur étanchéité est testée sur un banc, 
puis ils sont accrochés à une balancelle 
à l’aide d’un bras manipulateur conçu 
sur mesure avec les opérateurs.

 9. LES BALANCELLES permettent 
de déplacer les vérins vers la zone 
de peinture où un transbordeur alimente 
les différentes cabines. Jusqu’à trois vérins 
pourraient être accrochés sur une 
balancelle, mais seuls deux le sont pour 
ne pas monter les bras au-dessus 
des épaules.

 7  8

 9
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auraient les bras trop hauts, au-

dessus des épaules », remarque 
Nicolas Jahan. « Concernant le 

risque chimique, le centre de 

mesures physiques de la Carsat a 

accompagné l’entreprise sur le 

captage des fumées de soudage 

(hottes et torches aspirantes) et 

interviendra sur les évolutions de 

process en lien avec ces cabines à 

ventilation oblique », souligne Marie 
Ruault. Un projet de robotisation 
est en cours, mais il s’avère com-
plexe du fait de la variété des 
vérins. Des tests vont être réalisés 
avec les fournisseurs dans les 
conditions du process avant d’aller 
plus loin.

À l’expédition, enfin, a été installée 
une table élévatrice encastrée. Elle 
permet de travailler à la bonne 
hauteur. La commande montée-
descente se fait à distance, et les 
risques de chute sont supprimés 
lorsqu’elle est en position basse. En 
parallèle, une étude sur les conte-
nants (bacs, cartons, etc.) a été 
réalisée avec des prototypes : plu-
sieurs solutions ont émergé pour 
faciliter le travail de condition-
nement.
Le dirigeant est plein d’ambition 
pour son groupe. De nouveaux 
vérins – boulonnés, connectés… – 
sont en cours de tests. Les com-
mandes ne cessent de progresser, 

après une légère baisse due à la 
crise sanitaire. « Pour cela, on a 

besoin d’embaucher, remarque 
Stéphan Barbeau. Il faut que l’on 

puisse continuer à accompagner 

les nouveaux correctement, pour 

qu’ils travaillent en sécurité. » Les 
intérimaires comme les salariés 
passent à l’école de la formation 
interne. À leur arrivée, puis une fois 
par an…
« Serta a mis en place une 

démarche globale de prévention, 

participative, qui porte ses fruits », 
résume Marie Ruault. Le taux de 
fréquence des accidents du travail 
a en effet baissé sensiblement ces 
dernières années. n

Retrouvez-le  

sur 

www.travail- 

et-securite.fr

DIAPORAMA

SONORE

 10. TABLE ÉLÉVATRICE encastrée au conditionnement. 
Elle permet de travailler à la bonne hauteur. La commande 
se fait à distance, et les risques de chute sont supprimés 
lorsqu’elle est en position basse.

 11. L’ENTREPRISE A MIS en place une démarche globale 
et participative, où le dialogue occupe une place 
importante.

 11

 10

©
 D

.R
.



travail & sécurité – n° 830 – octobre 202136

EN ENTREPRISE

36

EN ENTREPRISE

pétences multiples : fraiseurs, colo-

ristes, ébénistes, luthiers, 

maquettistes…, pour travailler 

notamment les résines polyuré-

thanes, les plastiques et les maté-

riaux tendres (aluminium, laiton…). 

Les espaces exigus ont constam-

ment dû être réaménagés pour 

intégrer des outils de dernière 

génération (CAO/PAO, fraisage 

numérique, métallisation par pis-

tolage…). « J’aime la variété et les 

objets qui sortent de l’ordinaire. La 

routine n’est stimulante ni pour moi, 

ni pour les équipes », explique 

Vincent Bourdon, le dirigeant et 

fondateur de la société. 

En matière de prévention des 

risques professionnels, il reconnaît 

avoir appris en marchant et en 

s’entourant. « Il y a les grands prin-

cipes que l’on étudie en apprenant 

le métier, puis les petits accidents 

nous font nous remettre en question, 

poursuit-il. En 2008, nous avons 

accueilli une stagiaire de la Cramif 

qui a repéré tout ce à côté de quoi 

nous étions passés. Et même si nous 

avions déjà fait un travail visant à 

recenser toutes les actions menées 

pour l’amélioration du quotidien, 

je suis tombé de ma chaise ! » 

Adapter le travail 
à l’homme
Avec le soutien de la Cramif, l’entre-

prise se lance alors dans une 

réflexion sur la ventilation dans 

l’atelier de peinture. « Nous avons 

travaillé sur l’air de compensation 

et sur toutes les phases exposant 

les salariés à des polluants, notam-

DU TROPHÉE au flacon de parfum 

en passant par la bouteille, les 

verres ou les présentoirs, l’entre-

prise Alvéole s’est façonnée, en 

une quinzaine d’années, une 

solide expertise dans le domaine 

de la production de maquettes et 

prototypes, en particulier pour la 

parfumerie, la cosmétique, les 

spiritueux ou encore le design 

produit. Ses clients ont pour noms 

Chanel, Hermès, Rémy Martin… 

Dans les ateliers de Colombes, à 

proximité de Paris, une poignée 

de créateurs passionnés tra-

vaillent à l’élaboration des 

maquettes. 

Au fil des années, l’entreprise s’est 

entourée de free-lances aux com-

AMÉLIORATION CONTINUE

La création se réalise  
dans les formes

À Colombes, dans les Hauts-de-Seine, l’entreprise Alvéole fabrique  
des maquettes et prototypes de flacons pour la parfumerie, la cosmétique  
ou encore les spiritueux. Si les maquettistes évoluent dans des ateliers  
plutôt exigus, la santé et la sécurité ne sont pas pour autant mises de côté.

> L’ENTREPRISE a travaillé sur la réduction des risques 
liés à l’inhalation de produits chimiques. L’atelier peinture  
a été réaménagé, avec notamment l’installation  
d’un réseau de captage des solvants au niveau du poste  
de pesée, des armoires de stockage des produits  
et des étuves de séchage.

> 12 ÉTABLIS réglables électriquement en hauteur 
ont été achetés pour réduire les contraintes physiques.

L’essentiel
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FICHE D’IDENTITÉ

n NOM : Alvéole

n  LIEU : Colombes 

(Hauts-de-Seine)

n  ACTIVITÉ : production 

de maquettes 

et prototypes de flacons 

pour la parfumerie,  

la cosmétique ou encore 

les spiritueux

n  EFFECTIF : 11 salariés 

et une dizaine 

de collaborateurs 

en free-lance

n  CRÉATION : 2003
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ment le pesage ou le nettoyage…

qui sont des opérations souvent 

mises de côté. Le risque y est moins 

visible que lorsque l’on peint à pro-

prement dit », explique Pascal Poi-
ron, contrôleur de sécurité à la 
Cramif. Une nouvelle cabine de 
peinture, ouverte, à flux horizontal, 
a été installée et un réseau de cap-
tage des solvants mis en place au 
niveau du poste de pesée, des 
armoires de stockage des produits 
et des étuves de séchage. Des 
écrans ont été ajoutés sur la cabine 
existante et une séparation phy-
sique créée entre deux espaces 
de peinture. 
« Je me suis appuyé sur les com-

pétences de M. Bourdon en 

maquette pour lui dire : c’est à vous 

de définir l’environnement de travail 

qui vous convient », reprend le 
contrôleur. C’est avec les salariés 
concernés que l’entrepreneur réflé-
chit aux aménagements, pour 
s’assurer par exemple que la pou-
belle et les armoires ventilées soient 
placées là où elles ne gêneraient 
personne, ou encore que les flux 
d’air au poste de pesée n’affec-

teraient pas la précision des 
mesures. 
Une fois les réflexions menées, le 
centre de mesures physiques de 
la Cramif est intervenu pour déter-
miner les débits à mettre en œuvre 
pour que le dispositif d’aspiration 
soit efficace. L’entreprise a pu 
bénéficier d’une aide financière. 
« On a appris à se questionner en 

permanence, ajoute Vincent Bour-
don. On a investi dans un équipe-

ment qui nous permet d’obtenir des 

relevés mensuels pour s’assurer de 

l’efficacité de la ventilation. » En 
parallèle, le recensement de l’en-
semble des produits utilisés a été 
entrepris, en lien avec les fournis-
seurs, dans l’objectif de supprimer 
les plus dangereux, en particulier 
les CMR 1.
Autre combat : la réduction des 
troubles musculosquelettiques. Les 

maquettistes partagent un open 
space où – il faut bien l’admettre – 
chacun a pris l’habitude de jongler 
un peu entre les machines et l’éta-
bli du voisin. La Cramif avait en 
particulier alerté sur les hauteurs 
de travail. Des rehausses ou des 
adaptations – en coupant par 
exemple les pieds de certains éta-
blis – ont permis un temps de bri-
coler quelques améliorations. Puis 
les réflexions ont abouti à une 
solution plus pérenne, mise en 
place au printemps 2020, à l’issue 
du premier confinement. « Les pla-

teaux des établis ont été conser-

vés et l’ensemble a été motorisé 

électriquement. Aujourd’hui, on les 

monte et descend sur demande, 

en fonction de la tâche à accom-

plir, remarque Pascal Dumoutier, 
l’un des maquettistes. C’est impor-

tant pour nous de partager cet 

espace commun, de rester en 

interaction. » 

La meilleure 
cohabitation possible
Depuis la crise de la Covid-19, 
chaque poste est séparé du voisin 
par un écran en plexiglas. Mais tout 
le monde se voit et communique. 
Si un espace est dédié aux opé-
rations de ponçage, le reste de 
l’atelier est marqué par la coha-
bitation des activités, allant de la 
préparation ou la finition de cer-
taines maquettes jusqu’aux tra-
vaux bureautiques. « Chacun a son 

établi et l’a organisé suivant ses 

besoins », indique Raphaël Lizzit, 
également maquettiste. Sièges 
réglables, supports pour les pieds, 
tapis antifatigue… différentes 
options sont possibles. 
Question aménagements , le 
patron a compris que chacun 
devait pouvoir organiser son poste 
de travail en fonction de ses 
contraintes. Le même établi pour 
tous n’est qu’un doux rêve rarement 
en phase avec l’activité. Aussi, les 
aménagements et rangements 
sont ils laissés à l’initiative de cha-
cun. Et, en la matière, les créateurs 

ne manquent pas d’idées. Alors 
qu’elle étudie aujourd’hui les pos-
sibilités d’agrandissement, l’entre-
prise reste dans cette dynamique 
d’amélioration continue. 
Depuis le début de la crise pan-
démique, en entrant dans l’atelier, 
les opérateurs ont la possibilité de 
prendre leur température. La majo-
rité a continué à venir sur site. Ainsi, 
chaque jour, ils ont la capacité de 
se contrôler eux-mêmes pour mieux 
réagir s’ils constatent une évolution 
anormale. À leur demande, un 
éclairage automatique a été mis 
en place dans les toilettes, de 
façon à réduire les points de 
contact. Le tout dans un même 
esprit : réfléchir ensemble à ce qui 
peut être profitable à tous. n

1. Cancérogènes, mutagènes, ou toxiques 

pour la reproduction.

Grégory Brasseur

 On a appris  
à se questionner  
en permanence. 
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 Le recensement  

de l’ensemble  

des produits utilisés  

a été entrepris, en lien 

avec les fournisseurs, 

dans l’objectif  

de supprimer les plus 

dangereux,  

en particulier les CMR.
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de prépolissage associés à des 

liquides abrasifs contenant de la 

poudre de diamants. Pour les réa-

liser, l’entreprise utilise des résines à 

base de styrène pour lesquelles elle 

a mis en place un important réseau 

d’aspiration et de compensation 

d’air, avec l’aide de la Carsat Rhône-

Alpes.

Pas évident de comprendre en quoi 

consiste la fabrication de « pièces 
pour mettre au plan une surface, 
obtenir une rugosité, ou réaliser du 
polissage technique ». Mais tout 

s’éclaire lorsque Jean-Pierre Gos-

selin, le directeur recherche & déve-

loppement, nous emmène dans le 

centre technique d’essais de la PME. 

Là, plusieurs personnes s’activent 

pour trouver LA solution au problème 

posé par un client. Ici, un smartphone 

dont il faut polir la vitre, tout en main-

tenant l’étanchéité. Là, des pièces 

d’horlogerie qu’il faut perfectionner, 

ou encore une coupe de céramique 

technique étudiée au microscope. 

« À chaque client, un besoin. Et à 
chaque besoin, une solution sur 
mesure », déclare le directeur R&D. 

« Nous avons deux grandes familles 
de métiers, explique la dirigeante. 

Le rodage tout d’abord. Le client 
nous demande de rendre plane une 
surface. Qu’elle soit en inconel, titane, 
nickel, carbone… peu importe, la liste 
est sans limite. À nous d’arriver au 
résultat attendu par le client et de 
lui vendre le matériel et les consom-

« LES PROFESSIONNELS du secteur 
nous connaissent… mais nous 
sommes sur un métier de micro-
niche, explique d’emblée Marie 

Troutot, présidente de Lam Plan, qui 

poursuit : Nous sommes un petit 
fournisseur, installé au milieu des 
montagnes, mais cela ne nous 
empêche pas d’avoir de grandes 
entreprises comme clients. » Des 

clients qui vont d’EDF à Areva en 

passant par le petit outilleur du 

coin, ou les prestigieux noms de 

l’horlogerie-bijouterie.

Cette PME de 45 salariés, installée 

à Gaillard, en Haute-Savoie, est 

spécialisée dans les produits et 

machines de polissage industriel 

que sont les plateaux et les disques 

POLISSAGE INDUSTRIEL

Gagner sur toute la ligne
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Pour réaliser ses produits, dont la finalité est de « mettre  
au plan une surface, obtenir une rugosité, ou réaliser  
du polissage technique », l’entreprise Lam Plan utilise  
des résines à base de styrène, un solvant classé toxique  
pour la reproduction de catégorie 2. L’entreprise s’est lancée, 
avec l’aide de la Carsat Rhône-Alpes, dans un vaste projet  
de ventilation. Et tout le monde est gagnant.

FICHE D’IDENTITÉ

n NOM : Lam Plan SA

n  LIEU : Gaillard (Haute-

Savoie)

n  ACTIVITÉ : fabrication 

de produits et 

équipements pour 

le polissage, 

la métallographie, 

et fabrication de 

plateaux composites 

pour le rodage 

n EFFECTIF : 45 personnes

> LAM PLAN est  
une PME spécialisée  

dans les solutions  

de rodage et de polissage 

industriels. Utilisant  

de la résine à base  

de styrène, et ciblée  

par le plan national styrène,  

elle a été accompagnée  

par la Carsat Rhône-Alpes 

dans le choix et la mise  

en place d’un système 

de ventilation  

et compensation d’air  

dans ses ateliers.

L’essentiel

 Quatre cabines  

à plateaux rotatifs  

ont été installées, 

capotées et reliées  

à un système  

de ventilation  

à débit variable.
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mables – souvent à base de liquides-

diamants assemblés sur mesure. 

Autre métier, la métallographie. Il 

s’agit de faire un état de surface par 

polissage d’une pièce destinée à 

être analysée au microscope. Dans 

ce cas, nos clients sont essentiel-

lement des laboratoires de contrôle. »
L’entreprise possède six ateliers de 
production, dont deux utilisent du 
styrène. Quatre salariés sont concer-
nés par ce sujet. « Le styrène est un 

CMR (NDLR : toxique pour la repro-
duction de catégorie 2), explique 
Sonia Hutteau, contrôleuse de sécu-
rité à la Carsat Rhône-Alpes. Dans 

le cadre d’un plan d’action national 

styrène, nous avons identifié, en 2015, 

cette entreprise et nous sommes 

venus la voir. » Pour connaître le 
niveau d’exposition des salariés, elle 
fait intervenir le laboratoire de chimie 
de la Carsat, de 2015 à 2021. 

Des prélèvements pour 
évaluer l’exposition
Premier atelier, celui de la fabrication 
de plateaux de rodage en compo-
site. On y prépare un mélange de 
résine avec différents types de 
charges (minérales, métalliques ou 
autres), avant de procéder au débul-
lage. Puis l’opérateur réalise plusieurs 
opérations successives de mise en 
forme, polymérisation et calibrage 
des plateaux qu’il faudra ensuite 
sécher et poncer. Dans l’autre ate-
lier, celui de fabrication des disques 
Cameo (de 200 à 400 mm de dia-
mètre), les charges et résines sont 
également pesées, mélangées, 
positionnées sur des plateaux qu’il 
faut ensuite compresser avant poly-

mérisation, démoulage, séchage 
et calibrage.
Fabrice Martinet, contrôleur de sécu-
rité au laboratoire de chimie de la 
Carsat Rhône-Alpes, a effectué des 
prélèvements individuels et ambiants 
des vapeurs de solvants organiques, 
tout en apportant des conseils tech-
niques : « Les campagnes de prélè-

vements de 2015 avaient révélé des 

valeurs assez élevées mais inférieures 

à la valeur d’exposition de référence 

de 100 mg/m3 du styrène. » « Certains 

postes étaient équipés d’aspiration, 

d’autres non, complète Sonia Hut-
teau. Nous avons incité l’entreprise 

à se lancer dans une démarche 

d’amélioration sur les postes utilisant 

des résines à base de styrène. » La 
PME ayant également un projet 
d’agrandissement de ses ateliers, 
la Carsat lui a suggéré d’inclure une 
étude de postes réalisée par l’ergo-
nome du service de santé au travail. 
Une première réflexion a été menée 
sur la substitution ou un changement 
de process, mais elle a été aban-
donnée pour des raisons de qualité. 
C’est donc vers l’aspiration à la 
source que se tourne la PME. 
Aujourd’hui, lors de l’élaboration des 
résines, les postes de mélange sont 
équipés d’un anneau de Pouyès 1 et 
les produits chimiques sont stockés 
dans une armoire ventilée. Le net-
toyage des outils se fait dans une 
fontaine de lavage munie d’un dos-
seret aspirant, de parois latérales, 
le couvercle jouant le rôle de cas-
quette. « Nous sommes aussi passés 

de deux à quatre cabines, à plateau 

rotatif, de tailles différentes, pour la 

mise en œuvre des fabrications. Elles 

sont capotées pour limiter les éma-

nations de styrène dans l’atelier, 
souligne Jean-Pierre Gosselin. Le 

tout est relié et asservi au système 

de ventilation à débit variable. »
« En janvier dernier, nous avons effec-

tué de nouvelles mesures de vitesse 

d’air : elles étaient de 0,35 m/s au 

niveau de la surface de fuite, 

conformes à nos préconisations », 
remarque Fabrice Martinet. « Depuis 

qu’on a cette nouvelle installation, 

il n’y a quasiment plus d’odeur, la 

température de la pièce est stable – 

entre 19 et 26 °C – et les flux sont 

nettement plus adaptés à notre 

activité », reconnaît Jean-Yves Bara, 
un opérateur. « Pour ma part, je suis 

moins fatigué qu’avant, en fin de 

journée », complète Alpha Barry, un 
de ses collègues. Au plafond, court 
une importante gaine textile pour 
apporter une compensation d’air. 
« C’est indispensable et beaucoup 

trop souvent oublié dans les projets 

de ventilation », regrette le contrôleur 
de sécurité.
À l’atelier Cameo, sept dosserets 
aspirants ont été placés derrière les 
plateaux de fabrication, plus un au 
poste de pesée. Là encore, les résul-
tats s’avèrent satisfaisants. « Nous 

avons consulté trois fournisseurs pour 

l’installation de la ventilation et trois 

pour la compensation d’air, et la 

Carsat nous a aidés à analyser les 

devis », explique Jean-Pierre Gos-
selin qui ne cache pas sa satisfac-
tion. Si l’éclairage, les flux et 
manutentions ont été améliorés, 
quelques points restent perfectibles : 
les nouvelles installations génèrent 
davantage de bruit et il faut toujours 
porter des poids pour fabriquer les 
plateaux… Mais Jean-Pierre Gos-
selin n’est pas à court d’idées : elles 
seront testées sous peu.
« Nous voulions moderniser nos 

installations et faire les choses bien, 

mais ça a été compliqué de trou-

ver des fournisseurs capables de 

créer un projet sur mesure et de faire 

colla  borer les différents corps de 

métier », remarque Marie Troutot 
qui souligne avoir été étonnée par 
l’ampleur du projet. « La configu-

ration des ateliers n’a pas facilité 

la tâche », confirme Fabrice Mar-
tinet. Au final, la dirigeante recon-
naît que l’organisation a beaucoup 
fait progresser la prévention des 
risques professionnels, mais éga-
lement la productivité. Celle-ci a 
en effet été multipliée par trois. 
« C’est une des clés de la perfor-

mance globale, conclut Sonia 
Hutteau, du gagnant/gagnant. » n

1. Capteur annulaire destiné à assurer 
la captation des vapeurs ou des poussières 
fines au-dessus d’une surface circulaire  
d’émission.

Delphine Vaudoux

100 mg/m3

est la valeur limite d’exposition professionnelle  

du styrène.

LE CHIFFRE 
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 Pour élaborer les 

résines, les postes de 

mélange sont équipés 

d’un anneau de 

Pouyès (à droite  

sur la photo)  

et les produits 

chimiques sont 

stockés dans  

une armoire ventilée.
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cié, lui-même dirigeant d’une entre-
prise de négoce de boissons. Il 
organise une rencontre, c’est là qu’a 
lieu « un coup de foudre pour le pro-

duit, pour le projet... La bière, c’est 

un produit festif et convivial. Je 

retrouvais mes valeurs ». Ils s’asso-
cient pour créer la Brasserie 360.
Il commence par se former, à l’Ins-
titut français de la brasserie et de 
la malterie à Nancy puis à l’univer-
sité de La Rochelle. « Je m’aperçois 

qu’à part les trois gros groupes qui 

possèdent 92 % du marché de la 

bière, le reste, ce sont des brasse-

ries artisanales qui portent bien leur 

nom. C’est en effet une activité 

récente qui ne fait que commencer 

à se professionnaliser. »
Première étape : construire un bâti-
ment. Il fait appel à la communauté 
de communes du Pays de Salers 

pour un atelier-relais subventionné 
à 40 % État-département, et opte 
pour un bâtiment rond et original, 
intégré dans son environnement. 
Situé au cœur du parc des volcans 
d’Auvergne, il doit aussi être visible 
de loin. Ainsi naît la Brasserie 
360 – bières vivantes d’altitude : 
900 m2 sur deux étages, en haut 
la boutique et la réception des 
matières premières, en bas la bras-
serie et l’embouteillage. Un inves-
tissement matériel subventionné 
à 40 % par le dispositif Feader 1. 
Dans la boutique où l’on peut 
déguster le nectar, des murs et un 
plafond microperforés ont été ins-
tallés pour limiter les nuisances 
sonores pour les salariés et les 
convives. De vastes baies vitrées 
offrent une vue proche des 360°. 
« Mais c’est un four en été, remarque 

ON POURRAIT RESTER des heures 
à l’écouter parler de bière. Et 
pourtant, Alexandre Vermeersch 
n’est pas issu du sérail. Mais il a su 
s’approprier le sujet avec passion 
et porter son projet de brasserie, 
dans le Cantal. En gardant en tête 
la prévention des risques profes-
sionnels, même si, à l’usage, les 
locaux et équipements s’avèrent 
perfectibles.
« Un véritable coup de foudre. » C’est 
ainsi qu’Alexandre Verme ersch, 
actuel président de Brasserie 360, 
située à Saint-Martin- Valmeroux, 
parle de son projet. Cadre dirigeant 
pendant vingt ans dans une entre-
prise de logistique, il décide de tout 
quitter en 2017. Oui, mais pour faire 
quoi ? Son frère, liquoriste cantalou, 
lui parle d’un projet qui dort dans 
les tiroirs de Pierre Desprat, son asso-

BRASSERIE

Un virage à 360° à renégocier
C’est une brasserie artisanale qui a vu le jour il y a trois ans, dans le Cantal,  
à 7 km de Salers, avec la volonté de s’inscrire dans l’économie locale.  
Trois ans après son ouverture, ses locaux s’avèrent déjà trop exigus…  
l’occasion de corriger les erreurs de conception.
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FICHE D’IDENTITÉ

n  NOM : Brasserie 360, 

bières vivantes d’altitude

n  LIEU : Saint-Martin-

Valmeroux (Cantal)

n  EFFECTIF : 5 personnes 

+ 5 saisonniers

n  PRODUCTION : 2 500 hl/an

n  CHIFFRE D’AFFAIRES : 

près d’1 million d’€

> BRASSERIE 360 
a été créée il y a trois ans 

au centre du Cantal. Déjà, 

le site s’avère trop petit, 

et le dirigeant songe 

à l’agrandir, avec l’aide 

de la Carsat Auvergne.

L’essentiel
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le dirigeant. Une erreur de concep-

tion. » La situation n’avait alors pas 

permis à la Carsat d’accompagner 

l’entreprise lors de sa création. Des 

extracteurs d’air ont été installés. 

« C’est bien de les faire tourner la 

nuit pour réduire la température », 

précise Alexandre Sanmarti, le 

contrôleur de sécurité à la Carsat 

Auvergne, en charge du secteur, 

qui apporte désormais ses conseils 

au brasseur qui veut faire évoluer 

son outil de travail.

Bien avant la mise en route de la 

brasserie, Alexandre Vermeersch 

embauche un brasseur, Romain 

Chauvin : « Il connaît très bien son 

sujet. Il m’a fait modifier certains 

éléments pour que l’on travaille 

mieux. » Du côté de l’espace de 

vente, on circule facilement, les 

verres sont à portée de main, les 

bouteilles vides remisées derrière 

le bar. Pour faciliter le travail du 

barman, les verres sont lavés et 

rincés en un tour de main, à l’aide 

d’un lave-verre/rince-verre.

Limiter 
les manutentions
Dans une pièce adjacente, les 

céréales maltées sont livrées par 

palettes en sacs de 25 kg. Elles 

arrivent directement à l’étage, où 

une barrière écluse, plus sécuritaire, 

va bientôt remplacer la porte sec-

tionnelle en place. Les sacs sont 

ouverts sur une table réglable en 

hauteur, puis leur contenu déversé 

dans une trémie. Après concassage, 

la mouture obtenue passe dans 

un silo à l’aide de deux vis sans fin. 

Pour limiter la propagation des 

poussières, des toiles ont été pla-

cées sur les bacs et, en complé-

ment, l’aspirateur est passé après 

chaque concassage. 

La mouture est envoyée au rez-de-

chaussée par gravitation – ce qui 

supprime les manutentions –, où 

elle est chauffée après adjonction 

d’eau pour obtenir la maische. Au 

sol incliné à 2 % courent encore des 

tuyaux, mais lors de la prochaine 

réorganisation du bâtiment, ils 

seront fixes pour ne plus avoir à les 

déplacer, pour le nettoyage notam-

ment. « Notre principal ennemi est 

la bactérie lactique : nous effec-

tuons sans cesse des nettoyages 

mécaniques, chimiques, ther-

miques, à l’aide de pompes au plus 

près des appareils de nettoyage », 

poursuit le dirigeant. 

Le mélange est chauffé à 45 °C, 62 °C 

(pour commencer le travail des 

enzymes transformant l’amidon en 

sucre fermentescible), puis 72 °C et 

enfin 78 °C pour arrêter le travail des 

enzymes. Les températures sont 

pilotées par ordinateur. Après filtra-

tion, les drèches, le produit solide 

résiduel, sont évacuées par une 

vanne de fond par Tom Mauffret, 

l’un des deux brasseurs. Des bacs 

adaptés réduisent les gestes 

contraignants. Ils sont déplacés à 

l’aide d’un chariot muni d’une fourche 

et leur contenu déversé dans une 

benne. Les drèches serviront à nour-

rir les vaches d’un agriculteur voisin. 

« On lui en donne environ 50 tonnes 

par an. Il réduit ainsi d’un tiers ses 

achats de tourteaux de soja », 

explique le dirigeant.

Le moût sucré obtenu est transvasé 

dans une cuve d’ébullition où il est 

stérilisé. C’est à cette étape que 

sont ajoutés le houblon, les épices 

et les plantes, locales bien entendu.

La température est ensuite abais-

sée à 22 °C et les levures ajoutées 

pour commencer la fermentation 

qui va durer 10 jours. Puis la tem-

pérature sera ramenée à 10 °C, pour 

terminer à 0 °C. La bière obtenue 

est conservée dans une cuve puis 

mise en bouteilles.

La brasserie fonctionne en 2 x 8. 

Romain prépare l’embouteillage 

qui aura lieu durant 7 heures non-

stop le lendemain. La ligne est 

automatisée, mais l’approvision-

nement en bouteilles ne l’est pas. 

Deux formats sont disponibles : 75 

et 33 cl. « Et les bouteilles de 75 cl, 

à la longue, on sent bien leur 

poids », remarque le brasseur. 

« C’est maintenant, à l’usage, qu’il 

se rend compte des erreurs ou des 

modifications qu’il faut apporter », 

souligne le contrôleur de sécurité 

qui apprécie sur la ligne d’embou-

teillage un encoffrement « maison » 

pour réduire le bruit.

Le responsable de la brasserie ne 

s’attendait pas à un tel engoue-

ment pour ses bières. « Notre pro-

duction, 250 000 litres de bière par 

an, est déjà insuffisante, explique-

t-il. J’ai acheté un terrain pour créer 

un bâtiment qui sera dédié à la 

logistique. Je vais entièrement 

revoir les flux, notamment de véhi-

cules, créer un quai : mon ancien 

métier va me servir. » L’embouteil-

lage devrait être réorganisé en 

ligne et plus automatisé. Il songe 

aussi à acheter une filmeuse pour 

les palettes et un chariot gerbeur. 

Un troisième brasseur va arriver à 

l’automne pour soulager ceux déjà 

en place. Pour réaliser cet agran-

dissement en prenant en compte 

l’activité, Alexandre Vermeersch 

a pris bonne note du conseil donné 

par le contrôleur de sécurité : 

« Faire appel à un ergonome pour 

établir un diagnostic, puis un plan 

d’action. » Histoire de se dévelop-

per tout en offrant de bonnes 

conditions de travail, mais en res-

tant dans l’artisanat et ancré dans 

le local. n

1. Dispositif alliant fonds européens 

et régionaux. Au total, ce sont 2,5 millions 

d’euros d’investissements qui ont été engagés 

en zone de revitalisation rurale.

Delphine Vaudoux

5  semaines, 

c’est le temps du process de la bière en bouteilles.

LE CHIFFRE 

 Les drèches,  

le produit solide issu  

du brassage, sont 

récupérées dans  

un bac adapté  

et déplacées à l’aide 

d’un chariot muni 

d’une fourche.  

Elles sont ensuite 

déversées dans une 

benne et serviront  

à nourrir les vaches 

d’un agriculteur voisin.
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de recréer de l’attrait pour des 

métiers manuels souvent dénigrés, 

auxquels on associe des ateliers 

forcément sombres et bruyants. 

Depuis, la tradition s’est perpétuée. 

Philippe Jan, l’actuel directeur du 

site, est arrivé en 1993 « comme 

simple chaudronnier », comme il aime 

à le dire. Il est devenu responsable 

d’atelier en 1998, avant de prendre 

son poste actuel en 2019. 

Cette année-là, le jury des Oscars 

des entreprises des Côtes-d’Armor 

a décerné à Pactisoud le prix de la 

responsabilité sociétale des entre-

prises. C’est également l’année du 

rachat par le groupe Emballage 

Technologies et de la plus récente 

extension des ateliers. Celles-ci ont 

été nombreuses, pour accompagner 

la croissance de l’activité tout en 

améliorant le confort et la sécurité 

des collaborateurs. 

Une démarche 

structurante

« Une dynamique s’est mise en place 

avec la construction du deuxième 

bâtiment en 2005, lors de laquelle 

la prévention des risques liés au bruit 

notamment – un problème majeur 

en chaudronnerie – a été centrale, 

se souvient Pierre-Yves Le Bris, 

contrôleur de sécurité à la Carsat 

Bretagne. Au préalable, l’examen 

ON Y CONÇOIT et fabrique des 

chaînes de production destinées 

principalement à l’industrie agro-

alimentaire, des chariots de manu-

tention, des passerelles, ou encore 

des équipements d’unités de 

méthanisation agricole pour pro-

duire du biogaz et de l’électricité. 

Installée à Yffiniac, dans le dépar-

tement des Côtes-d’Armor, l’entre-

prise Pactisoud s’est fait, en 32 ans 

d’existence, un nom dans le 

domaine de la chaudronnerie inox 

et une solide réputation en termes 

de conditions de travail de ses 

salariés. Elle emploie actu el  lement 

27 personnes. 

Alain Panhalleux, le fondateur et 

premier dirigeant, a toujours eu la 

conviction que la qualité d’une 

entreprise repose sur les femmes et 

les hommes qui la composent et que 

les préserver est une nécessité. Il a 

misé sur l’apprentissage, désireux 

FICHE D’IDENTITÉ

n  NOM : Pactisoud

n  LIEU : Yffiniac 

(Côtes-d’Armor)

n  ACTIVITÉ : Chaudronnerie 

inox. Fabrication de 

structures (tuyauteries, 

cuves, chariots, 

convoyeurs…) notamment 

pour l’industrie 

agroalimentaire. 

L’entreprise travaille sur 

des projets sur mesure, 

mais développe 

également des produits 

standard depuis son 

rachat par le groupe 

Emballage Technologies.

n  EFFECTIF : 27 salariés

> L’ÉTABLISSEMENT a conçu, au fil des ans, 

des environnements de travail accueillants : réduction 

du bruit, amélioration des conditions d’éclairage  

et des flux, sécurisation des manutentions, prévention  

du risque chimique lié au traitement de surface…

> UN VOLET FORMATION et apprentissage poussé 

a accompagné les transformations du métier en fidélisant 

les équipes.

L’essentiel
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À quelques kilomètres de Saint-Brieuc, l’entreprise de chaudronnerie inox 
Pactisoud n’a cessé, au fil d’agrandissements successifs, d’améliorer les conditions 
de vie au travail de ses collaborateurs. L’établissement, qui forme de nombreux 
apprentis, veut en finir avec l’image d’un métier sombre et bruyant qui a tendance 
à freiner les vocations.

CHAUDRONNERIE

Une expansion silencieuse
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des situations de travail avait permis 

d’établir un diagnostic. Ensuite, un 

contrat de prévention a été signé. Il 

comprenait un volet formation puis 

un travail sur l’acoustique, l’éclairage 

naturel, la thermique, la protection 

de la presse plieuse, l’amélioration 

des conditions de manutention et 

des flux (ponts roulants radiocom-

mandés, portes sectionnelles moto-

risées et vitrées…). »
À l’époque, l’entreprise associe 
rénovation et construction neuve 
pour doubler la surface de l’atelier, 
s’appuyant sur les points clés pré-
conisés par l’INRS en conception 
des lieux et des situations de travail. 
« Cette démarche dans laquelle la 

Carsat nous a accompagnés a été 

structurante sur la durée. Tous ces 

fondamentaux ont été repris lors 

des extensions suivantes », affirme 
Philippe Jan. Par exemple, la mise 
en place d’un faux plafond doublé 
d’une épaisse couche d’isolant pour 
absorber les bruits, le traitement 
acoustique des parois, la généra-
lisation de voûtes zénithales per-
mettant de faire entrer la lumière 
naturelle… « La chaudronnerie n’est 

plus le métier sale, pénible et 

réservé aux hommes que beaucoup 

imaginent encore. Cet été, j’ai 

embauché deux femmes. Les 

bonnes conditions de travail faci-

litent le recrutement », reprend le 
directeur.
Les halls de l’usine sont parcourus 
par plusieurs ponts de 3,2 tonnes, 
pour la manutention des nombreuses 
pièces lourdes. Chariots, transpa-
lettes et tables à hauteur réglable 
se sont multipliés, permettant aux 
opérateurs de se recentrer sur le 
métier. Le stockage dynamique des 
barres inox, de 6 mètres de long et 
de diamètre variable, a permis de 
gagner de la place et de redonner 
une certaine noblesse au poste de 
débit, où l’opérateur ne se tord plus 
le dos en risquant la chute pour 
récupérer la matière première. L’en-
trée dans le procédé de pièces déjà 
débitées (laser tubes, laser tôles), 
prêtes à être assemblées a aussi 
contribué à alléger la charge.
Les flux et les espaces ont été 
repensés pour créer un parcours 
linéaire en réduisant les encombre-
ments. C’est loin d’être un détail : 
l’entreprise fabrique des convoyeurs 
imposants. Derrière les quelques 
machines nécessaires à la produc-
tion – une cisaille, une scie à ruban, 

une presse plieuse –, les postes 
d’assemblage se succèdent. Ici, le 
soudage TIG bord à bord avec très 
peu de métal d’apport n’a pas 
conduit à utiliser des torches aspi-
rantes, qui auraient créé des pro-
blèmes d’accessibilité à la soudure. 
« Avec le skydôme et la lumière 

naturelle, je travaille toujours en 

précision. Il y a une grande polyva-

lence et le métier n’est jamais répé-

titif, puisque l’on fait du sur-mesure. 

Quand la pièce est prête, je la mets 

sur un chariot et elle reprend son 

parcours vers le hall de décapage », 
explique Enzo Philippe, apprenti 
soudeur en alternance. 

Des espaces adaptés
Dans ce hall entièrement en résine, 
qui a été réaménagé en 2005, trône 
un bain de traitement de surface 
de 7 000 litres totalement couvert 
et ventilé. « Je passe peu de temps 

ici, mais l’entreprise a constitué un 

environnement de travail adapté. 

En fin de journée, j’utilise le pont pour 

tremper les pièces dans le bain 

d’acide nitrique et fluorhydrique dilué 

à 50 %. Elles y passent la nuit, 
explique Pascal Le Du, chargé du 
décapage et de la passivation. Pour 

les plus gros éléments, un système 

de pulvérisation est mis en place et 

je mets mon scaphandre, une com-

binaison intégrale. Et toutes les eaux 

sont récupérées. » Les pièces sorties 
du bain sont également rincées par 
pulvérisation chaque matin, avant 
d’être dirigées vers le montage. La 
ventilation du local est assurée par 
une ventilation générale (avec assai-
nissement) et par une convection 
naturelle permettant de maintenir 
un flux d’air permanent. 
« L’entreprise doit rester accueillante. 

Prochainement, nous intègrerons des 

apprentis également au bureau 

d’études. Ça tombe plutôt bien, car 

nous l’avons déplacé lors du dernier 

agrandissement pour qu’il y ait plus 

d’espace, d’ouvertures sur l’extérieur, 

et nous avons installé la climatisa-

tion », déclare Philippe Jan. Prochain 
gros sujet : la numérisation. Le pas 
a été franchi avec la presse plieuse. 
« Ça va plus vite, c’est plus simple. 

Bientôt, sur chaque poste, il y aura 

un écran », projette Pascal Le Du. 
C’est dans l’air du temps : favoriser 
la montée en compétences et pas-
ser du technicien d’usinage au tech-
nicien numérique. n

Grégory Brasseur

1 000 m2,
c’est la dimension d’une passerelle tout inox, une  

des plus grosses réalisations, conçue sur mesure pour 

un abattoir de volailles. Elle a été livrée en Lituanie, 

élément par élément, grâce à six semi-remorques.

LE CHIFFRE 

 Un pont permet 

d'immerger les pièces 

usinées dans un bain 

de traitement de 

surface de 7 000 litres 

totalement couvert et 

ventilé, dans lequel 

elles passeront la nuit 

avant d'aller au 

montage.
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Fiche de données 
de sécurité FDS

FABRICANTS, IMPORTATEURS, distributeurs et 
utilisateurs… Tous les acteurs de la chaîne d’appro-
visionnement de produits chimiques sont concernés 
par la fiche de données de sécurité (FDS). C’est un 
outil de communication essentiel pour une utilisation 
sûre d’une substance ou d’un mélange, incontour-
nable dans la gestion du risque chimique. Complé-
mentaire à l’étiquetage, la FDS est un document qui 
fournit un nombre important d’informations, néces-
saires à la protection de la santé, de la sécurité des 
travailleurs et de l’environnement. Son contenu doit 
permettre de répondre aux questions que se posent 
les utilisateurs d’un produit. Cette fiche indique 
notamment les dangers liés à l’utilisation du produit, 
les moyens de protection et les mesures à prendre 
en cas d’urgence. Elle est utile en particulier à l’em-
ployeur destinataire du produit pour établir la notice 
de poste lorsque celle-ci est requise 1. Elle lui permet :
•  d’effectuer l’analyse et l’évaluation des risques ;
•  d’informer le personnel concerné sur les dangers 

et les risques, de le former à une utilisation cor-
recte et sûre du produit ;

•  de prendre des mesures de protection adaptées.
L’employeur doit transmettre les FDS au médecin 
du travail et permettre aux travailleurs concernés 
et aux instances représentatives du personnel d’y 
avoir accès.
Depuis la création de ce document en 1978, à l’ini-
tiative des fabricants de divers secteurs industriels 
(industries chimiques, produits pétroliers, secteur 

©
 G

a
ë

l K
e

rb
a

o
l/

IN
R

S
/
2

0
2

1

automobile…), une réglementation relative aux FDS 
s’est construite progressivement. À la fin des 
années 1970, le Code du travail prévoit que les 
fabricants, importateurs ou vendeurs transmettent 
aux employeurs et travailleurs indépendants des 
informations sur les substances et la composition 
des préparations, leurs risques et les précautions à 
prendre.
À partir du 1er avril 1988, le ministère en charge du 
Travail rend obligatoire la fourniture des FDS à tout 
chef d’établissement ou travailleur indépendant. 
Et ce, pour toute mise sur le marché de produits 
chimiques dangereux à usage professionnel, à 
quelques exceptions près. 
En 2004, en France, la réglementation du travail est 
modifiée afin d’assurer la transposition de directives 
européennes définissant le contenu et la structure 
des FDS 2. Le texte prévoit notamment seize 
rubriques obligatoires et précise la nature des infor-
mations devant y figurer. Il rappelle par ailleurs que 
l’établissement d’une FDS est une obligation pour le 
fabricant, l’importateur ou le vendeur d’une subs-
tance ou d’une préparation dangereuse. La fiche, 
rédigée en français, doit être transmise gratuite-
ment à l’employeur ou au travailleur indépendant. 
En 2007, les FDS font partie intégrante du système 
mis en place par le règlement Reach 3 dans l’en-
semble de l’Union européenne. Ce règlement vise 
à mieux protéger la santé humaine et l’environne-
ment contre les risques liés aux substances 
chimiques et aux mélanges. Depuis le 1er juin 2017, 
les FDS doivent être conformes au règlement (UE) 
n° 2015/830 du 28 mai 2015 modifiant le règlement 
Reach. Seuls la classification et l’étiquetage en 
accord avec le règlement CLP 4 sont désormais 
autorisés. 
Paru en juin 2020, le règlement (UE) 2020/878 modi-
fie à nouveau Reach pour intégrer notamment les 
exigences spécifiques pour les nanoformes des 
substances et les perturbateurs endocriniens. Si 
ces modifications sont applicables depuis le 
1er janvier 2021, les FDS non conformes à ce règle-
ment peuvent continuer à être fournies jusqu’au 
31 décembre 2022. n

1. Article R. 4412-39 du Code du travail.

2. Article R. 231-53 du Code du travail.

3. Règlement (CE) n° 1907/2006 du 18 décembre 2006 modifié.

4. Règlement (CE) 1272/2008 du 16 décembre 2008 modifié.

Katia Delaval

REPÈRES
n LA FICHE de données 

de sécurité. Un 

document riche 

d’informations, essentiel 

pour la prévention du 

risque chimique. ED 954, 
INRS. À télécharger  
sur www.inrs.fr

n GUIDE d’élaboration 

des fiches de données 

de sécurité version 4.0, 
décembre 2020. ECHA 
(Agence européenne 
des produits chimiques). 
À télécharger en français 
sur le site https://echa.
europa.eu/fr 

La fiche de données de sécurité est un document indispensable pour la prévention 
du risque chimique. Elle permet de communiquer, tout au long de la chaîne 
d’approvisionnement, les informations nécessaires à la protection de la santé 
et à la sécurité des travailleurs et de l’environnement.
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La restauration traditionnelle 

LA RESTAURATION traditionnelle comprend l’activité de restaura-
tion avec service à table, ainsi que les bars et restaurants installés 
à bord d’un moyen de transport. Les statistiques de la Cnam 
montrent que les risques les plus fréquents de ce secteur sont ceux 
liés à la manutention manuelle, à l’outillage à main, aux chutes de 
plain-pied et de hauteur, et aux produits chimiques.
Les récits d’accidents extraits de la base Epicea illustrent des 
conditions d’urgence ou de pression suscitées par le service des 
clients, éléments contributifs à la survenue de sinistres. Les bles-
sures occasionnées peuvent laisser des séquelles à des salariés 
souvent jeunes, notamment lors de l’utilisation d’appareils cou-
pants ou d’outils tranchants. Par exemple, une apprentie serveuse 
vérifiait si la machine à couper le pain était bien alimentée. Elle y a 
introduit la main droite et a eu trois doigts coupés.
L’exemple suivant montre, de plus, la nécessité de maintenir en bon 
état les machines et de veiller aux conditions de leur utilisation : 
dans un café-restaurant, un pâtissier préparait une pâte. Il a sou-
levé le protecteur de la machine à pétrir pour prélever de la pâte 
sans l’arrêter. Sa main a été coincée par le bras en mouvement et 
a subi de multiples fractures nécessitant deux mois d’arrêt de tra-
vail. L’un des montants du protecteur était cassé, rendant inopé-
rant l’interrupteur de sécurité provoquant l’arrêt de la machine en 
cas d’ouverture du protecteur..
Les phases de nettoyage sont également sources de risques : un 
cuisinier ayant terminé la fabrication de pâtes fraîches nettoyait 
des pales. Il a passé la main sous les pales pour atteindre le trou de 
déversement de la cuve lorsque la machine a démarré de façon 
intempestive. Son bras, entraîné par les pales, a été amputé.
La prévention de ces accidents repose sur l’utilisation de machines 
conformes aux normes de sécurité en vigueur, prévenant l’accès 
aux parties en mouvement des appareils par des protections 
adéquates, le maintien en l’état la réparation du matériel défec-
tueux, la définition des modes opératoires pour l’utilisation d’outils 
tranchants en fonction de la nature des produits alimentaires. Des 
fiches de poste détaillées doivent informer les opérateurs des 
risques et procédures à suivre en fonction de l’activité. 
Différents cas de chutes sont également signalés. Elles peuvent, 
par exemple, entraîner l’accès à la partie dangereuse d’une 
machine. Ainsi, une cuisinière préparait des steaks hachés. Elle 
introduisait la viande dans le hachoir, sur la pointe des pieds, la 
hauteur de son poste de travail n’étant pas ajustée. Elle a glissé, 
ses doigts sont entrés dans la goulotte et ont été sectionnés par la 
vis sans fin du hachoir. Autres conséquences de chutes survenant 
à proximité d’une source de chaleur : un employé de restauration 
affecté à la grillade d’aliments va chercher une poêle dans la cui-
sine lorsqu’il glisse puis chute. En tombant, il s’accroche à la friteuse 
contenant de l’huile chaude qui se déverse, provoquant de graves 
brûlures.
La mise en place de revêtements de sol, différenciés selon les 
locaux, de plans de travail réglables en hauteur, la mise à disposi-
tion du personnel de chaussures de sécurité antidérapantes, ainsi 
que l’analyse de l’activité et des déplacements aux heures de 
pointe contribueront à éviter les déséquilibres, glissades, chutes et 
leurs éventuelles aggravations dans un environnement dange-
reux.
L’utilisation d’appareils de cuisson à gaz ou de chalumeaux peut 
entraîner des cas d’intoxication au monoxyde de carbone ou des 
brûlures. Ainsi, un cuisinier réalisait des crèmes brûlées avec un 

chalumeau à gaz, lors de son premier jour de travail à ce poste. La 
recharge de gaz étant vide, il l’a desserrée puis remplacée par une 
recharge pleine qu’il a serrée. À ce moment, le gaz s’est répandu. 
Le cuisinier étant à proximité de la flamme d’un piano, le gaz s’est 
enflammé, le brûlant aux avant-bras et au visage notamment. 
Les appareils à gaz doivent être contrôlés régulièrement et réglés 
ou réparés si nécessaire, les salariés formés à leur utilisation. Une 
bonne aération des locaux à l’aide de grilles de ventilation et la 
vérification de l’absence de colmatage des ouvertures permet-
tront l’entrée d’air neuf et favoriseront la sécurité des lieux, notam-
ment en cas de dysfonctionnement des hottes, ou l’hiver quand les 
fenêtres sont moins souvent ouvertes.
Les risques liés à l’utilisation de produits chimiques et inflammables 
sont accrus lors des activités de nettoyage. Par exemple, une 
employée devait nettoyer le couloir d’arrivée des plateaux dans 
une cafétéria. Pour plus d’efficacité, elle a versé sur le sol un détar-
trant concentré, puis a arrosé avec une lance restée sur l’arrivée de 
produit chloré au lieu de l’arrivée d’eau de rinçage. Un important 
dégagement de chlore s’est produit : il a incommodé l’employée et 
18 autres personnes. Un autre cas décrit une personne de la plonge 
nettoyant une hotte aspirante surmontant deux pianos. Debout 
sur le plan de travail d’un des pianos, elle dégraissait l’acier inoxy-
dable avec de l’alcool à brûler au lieu de suivre la procédure qui 
prescrit l’utilisation d’eau chaude et d’un détergent approprié 
lorsque les feux sont éteints. Le flacon ou le chiffon imbibé lui a 
échappé des mains et est tombé sur l’un des feux, provoquant un 
début d’incendie. Ses vêtements se sont enflammés. Brûlé au troi-
sième degré sur l’ensemble du corps, l’homme est décédé.
Le risque électrique peut être amplifié dans l’activité de restaura-
tion par la présence d’eau dans les cuisines ainsi que dans des 
locaux exigus : un commis de cuisine lavait des plats dans un évier 
en inox, l’un des bacs était rempli d’eau. Deux témoins l’ont entendu 
crier puis tomber au sol, électrocuté.
La prévention des risques dans cette activité comme dans toute 
situation professionnelle est fondée sur l’évaluation des risques et 
l’établissement de fiches de poste précisant les risques encourus 
et les mesures de prévention à mettre en œuvre. L’accueil et la 
sensibilisation des jeunes et apprentis, nombreux dans ce secteur, 
sont essentiels. Le dépliant de la collection « Santé au Travail : pas-
sez à l’action ! » consacré à la restauration traditionnelle (ED 6410, 
INRS) propose une sensibilisation aux risques dans ce secteur et la 
brochure La restauration traditionnelle. Prévention des risques pro-

fessionnels (ED 880, INRS) présente quant à elle des fiches de 
bonnes pratiques. Différents guides d’actions sont également dis-
ponibles sur le site INRS www.inrs.fr/metiers/commerce-service/
restaurants.html. n

Claire Tissot

LES ACCIDENTS DANS LA RESTAURATION TRADITIONNELLE

(Source : Cnam 2019)
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Santé et sécurité au travail

PRÉVENTION ET GÉNÉRALITÉS

LIEUX DE TRAVAIL

 ■ Conception
Décret n° 2021-1004 du 29 juillet 2021 relatif aux exigences de 
performance énergétique et environnementale des construc-
tions de bâtiments en France métropolitaine.
Ministère chargé de l’Écologie. Journal officiel du 31 juillet 2021, texte 

n° 56 (www.legifrance.gouv.fr – 20 p.).

Arrêté du 4 août 2021 relatif aux exigences de performance 
énergétique et environnementale des constructions de bâti-
ments en France métropolitaine et portant approbation de 
la méthode de calcul prévue à l’article R. 172-6 du Code de la 
construction et de l’habitation.
Ministère chargé de l’Écologie. Journal officiel du 15 août 2021, texte 

n° 23, (www.legifrance.gouv.fr - 1838 p.).

Dans le cadre des objectifs gouvernementaux de réduction 
des consommations d’énergie et de limitation des émissions 
de gaz à effet de serre, la réglementation environnementale 
2020 (RE2020) a pour objectif de diminuer l’impact énergétique 
et environnemental des bâtiments neufs.
Le décret du 29 juillet 2021 réorganise notamment le Code de 
la construction et de l’habitation, en y créant deux sections 
concernant : 
-  d’une part, les constructions de bâtiments à usage d’habi-

tation, de bureaux, ou d’enseignement primaire ou secon-
daire. Ces dispositions s’appliquent à compter du 1er janvier 
2022 pour les bâtiments à usage d’habitation et du 1er juillet 
2022 pour les bâtiments à usage de bureaux, ou d’enseigne-
ment primaire ou secondaire. Un décret à venir complètera 
ces exigences pour les bâtiments à usage de bureaux ; 

-  d’autre part, les autres constructions de bâtiments. Un futur 
décret introduira les exigences de la RE2020 pour ces bâti-
ments.

L’arrêté du 4 août 2021 apporte des précisions à ce décret 
du 29 juillet 2021 concernant les modalités de fixation des 
exigences et notamment concernant la méthode de calcul 
applicable. 
Sont notamment concernés : les maîtres d’ouvrage, les maîtres 
d’œuvre, les constructeurs et promoteurs, les architectes, les 
bureaux d’études thermique et environne-ment.
Ce texte fixe la méthode de calcul des performances éner-
gétique et environnementale des constructions de bâti-
ments d’habitation, de bureaux ou d’enseignement primaire 
ou secondaire en France métropolitaine, au travers de trois 
annexes :
1. Règles générales pour le calcul de la performance énergé-
tique et environnementale ;
2. Méthode de calcul « Th-BCE 2020 », détaillant les règles de 
calcul de la performance énergétique ;

Documents officiels
EXTRAITS DE TEXTES parus du 1er juillet au 31 août 2021

3. Règles « Th-Bat 2020 », permettant de déterminer les don-
nées d’entrée aux calculs de la performance énergétique.

Ces exigences, ainsi que la méthode de calcul, s’appliqueront 
à compter :
-  du 1er janvier 2022 à la construction de bâtiments ou parties 

de bâtiments à usage d’habitation, 
-  du 1er juillet 2022 aux constructions de bâtiments ou parties 

de bâtiments de bureaux, ou d’enseignement primaire ou 
secondaire ; 

-  du 1er janvier 2023 aux constructions provisoires et extensions 
en fonction de leur surface répondant aux mêmes usages. 

Elles s’appliquent également aux constructions ne requérant 
pas de permis de construire ou de déclaration préalable.

ORGANISATION / SANTÉ AU TRAVAIL

SERVICES DE SANTÉ AU TRAVAIL

 ■ Surveillance médicale
Décret n° 2021-1065 du 9 août 2021 relatif à la visite médicale 
des travailleurs avant leur départ à la retraite.
Ministère chargé du Travail, Journal officiel du 11 août 2021, texte n° 13  

(www.legifrance.gouv.fr –  3 p.).

Ce décret vient préciser les modalités de la visite médicale de 
fin de carrière des salariés bénéficiant ou ayant bénéficié d’un 
suivi individuel renforcé de leur état de santé (art. L. 4624-2-1 du 
Code du travail). 
À noter : il modifie la partie réglementaire du Code du travail 
(nouveaux articles R. 4624-28-1 à R. 4624-28-3) et celles du 
Code rural et de la pêche maritime.
Cette visite, créée en 2018, (par la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018 
de ratification des ordonnances Macron) établit, selon le Code 
du travail, une traçabilité et un état des lieux des expositions à 
certains facteurs de risques professionnels.
Ces dispositions s’appliqueront à ceux dont le départ ou la 
mise à la retraite intervient à compter du 1er octobre 2021. 
Sont concernés par cette visite médicale, les salariés : 
-  bénéficiant ou ayant bénéficié d’un suivi individuel renforcé 

(SIR) de leur état de santé, 
-  ayant bénéficié d’un suivi médical spécifique du fait de leur 

exposition à un ou plusieurs des risques mentionnés au I de 
l’article R. 4624-23 (amiante, plomb, agents cancérogènes, 
mutagènes ou toxiques pour la reproduction, agents biolo-
giques des groupes 3 et 4, rayonnements ionisants, risque 
hyperbare, risque de chute de hauteur lors des opérations de 
montage et de démontage d’échafaudages), antérieurement 
à la mise en œuvre du dispositif de SIR.

Dès qu’il a connaissance du départ ou de la mise à la retraite 
d’un de ses salariés, l’employeur doit en informer le service 



47travail & sécurité – n° 830 – octobre 2021

SERVICES

RETOUR SUR…

À LA LOUPE

EXTRAITS DU JO 

QUESTIONS-RÉPONSES

de santé au travail (SST). Il avise sans délai le salarié de cette 
information faite au SST. Si un salarié estime avoir droit à cette 
visite et n’a pas été avisé de la transmission de l’information 
par l’employeur, il peut demander à bénéficier de cette visite 
directement au SST dans les conditions prévues par le Code 
du travail.
Suite à son information, le SST détermine, par tout moyen, si le 
salarié est éligible à cette visite et, le cas échéant, l’organise.
Lors de cette visite de fin de carrière, le médecin du travail 
établit un état des lieux des expositions du travailleur aux fac-
teurs de risques professionnels mentionnés à l’article L. 4161-1 
du Code du travail (correspondants aux anciens facteurs dits 
« de pénibilité »). Cet état des lieux est établi notamment sur 
la base des informations contenues dans le DMST (dossier 
médical en santé au travail) du salarié, les déclarations du tra-
vailleur et celles de ses employeurs successifs. À l’issue de la 
visite, il remet au salarié le document dressant l’état des lieux. 
Lorsque le document fait état de l’exposition à un ou plu-
sieurs facteurs dits « de pénibilité » ou que l’examen auquel 
il procède fait apparaître d’autres risques professionnels, le 
médecin du travail préconise, le cas échéant, la surveillance 
post-professionnelle mentionnée à l’article L. 4624-2-1 du 
Code du travail. Il transmet alors, s’il le juge nécessaire et 
avec l’accord du travailleur, le document et, le cas échéant, 
les informations complémentaires au médecin traitant. Les 
documents transmis sont alors assortis de préconisations et 
de toutes informations utiles à la prise en charge médicale 
ultérieure. Lorsque le travailleur remplit les conditions pour 
bénéficier du dispositif de surveillance post-professionnelle, 
le médecin du travail l’informe des démarches à effectuer. 
Ces dispositions s’appliquent aux travailleurs dont le départ 
ou la mise à la retraite intervient à compter du 1er octobre 2021.
À noter : à compter du 31 mars 2022 de nouvelles dispositions 
entreront en vigueur en application de la loi n° 2021-1018 du 
2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail. 
Un décret à paraître fixera les modalités d’une nouvelle visite 
médicale (nouvelle rédaction de l’article L. 4624-2-1 issue 
de l’article 5 de la loi) qui ne concernera plus seulement les 
salariés en fin de carrière mais tous les salariés après la ces-
sation de leur exposition à des risques particuliers notamment 
chimiques. Cette visite post-exposition devra être organisée 
dans les meilleurs délais.
Le médecin du travail, constatant lors de cette visite une 
exposition du salarié à certains risques dangereux devra, 
alors, obligatoirement mettre en place cette surveillance 
« post-exposition ou post-professionnelle », en lien avec le 
médecin traitant et le médecin-conseil de la Sécurité sociale, 
en tenant compte de la nature du risque, de l’état de santé 
et de l’âge du salarié.

RISQUES MÉCANIQUES ET PHYSIQUES 

RISQUE MÉCANIQUE

 ■ Ascenseurs
Arrêté du 5 août 2021 relatif aux conditions d’habilitation des 
organismes notifiés pour mettre en œuvre les procédures 
d’évaluation de la conformité des ascenseurs et des com-
posants de sécurité 
Ministère chargé de l’Écologie, Journal officiel du 15 août 2021, texte 

n° 24 – (www.legifrance.gouv.fr – 2 p.).

En application des dispositions du Code de la construction, 
les organismes d’évaluation de la conformité notifiés sont 
accré dités au titre de la norme NF EN ISO/IEC 17020 et d’un 
programme d’accréditation complémentaire défini par le 
Cofrac et reconnu par le ministre chargé de la construction, en 
ce qui concerne la mise en œuvre des procédures suivantes : 
–  l’examen UE de type des composants de sécurité pour 

ascenseurs (module B) énoncé à l’annexe IV, partie A, de 
la directive 2014/33/UE ;

–  l’examen UE de type des ascenseurs (module B) énoncé à 
l’annexe IV, partie B, de la directive 2014/33/UE ;

–  l’inspection finale des ascenseurs énoncé à l’annexe V de 
la directive 2014/33/UE ;

–  l’examen de la conformité sur la base de la vérification à 
l’unité pour les ascenseurs (module G) énoncé à l’annexe VIII  
de la directive 2014/33/UE.

RISQUE PHYSIQUE

 ■ Équipements sous pression
Ordonnance n° 2021-957 du 19 juillet 2021 modifiant le chapitre 
VII « Produits et équipements à risques » du titre V du livre V 
du Code de l’environnement.
Ministère chargé de l’Écologie, Journal officiel du 21 juillet 2021, texte 

n° 7 (www.legifrance.gouv.fr – 4 p.).

Cette ordonnance modifie les dispositions du Code de l’en-
vironnement applicables aux « produits et équipements à 
risques » (art. L557-1 et suivants), et en particulier les conditions 
de mise à disposition sur le marché de certains équipements, 
à savoir:
–  les produits explosifs ;
–  les appareils et les systèmes de protection destinés à être 

utilisés en atmosphères explosibles (Atex) ; 
–  les appareils et matériels concourant à l’utilisation des gaz 

combustibles ; 
–  les appareils à pression.
Compte tenu de la complexité croissante des chaînes d’ap-
provisionnement et de l’augmentation du volume des produits 
vendus en ligne, de nouvelles dispositions ont été prévues 
par le règlement (UE) 2019/1020 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 juin 2019 sur la surveillance du marché et la 
conformité des produits. 
Ces dispositions visent à réduire le nombre de produits non 
conformes dans le marché unique en facilitant l’intervention 
des autorités de surveillance du marché pour qu’elles soient 
mieux à même de traiter les nouvelles moda lités de distribu-
tion (e-commerce et « market place »).  Il s’agit d’adapter la 
surveillance de marché à ces nouveaux canaux de distribu-
tion dans l’objectif notamment de garantir la sécurité des 
utilisateurs de produits.
Les dispositions de cette ordonnance permettent en parti-
culier d’introduire des obligations auprès des « market places » 
et sites de commerce en ligne, ainsi que des entreprises en 
charge du stockage, du conditionnement et de l’expédition 
des produits ; de faciliter l’identification du propriétaire d’un 
site internet dès lors que cette information est utile dans le 
cadre du contrôle d’un produit et de permettre l’accès des 
enquêteurs aux logiciels intégrés si cela est nécessaire pour 
évaluer la conformité du produit ; de prévoir de nouvelles 
mesures et sanctions en cas de non-respect des dispositions 
prévues ou en cas de danger pour l’utilisateur du produit.
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 ■ Rayonnements ionisants
Décret n° 2021-1091 du 18 août 2021 relatif à la protection des 
travailleurs contre les risques dus aux rayonnements ionisants 
et non ionisants
Ministère chargé du Travail, Journal Officiel du 20 août 2021, texte n° 32, 

(www.legifrance.gouv.fr – 4 p.).

Outre la correction de diverses coquilles au sein du Code du 
travail (fautes d’orthographe, numéros d’articles, majuscules), 
ce décret modifie un certain nombre de dispositions concer-
nant la prévention des risques d’exposition aux rayonnements 
ionisants et aux champs électromagnétiques.

Concernant la prévention des risques d’exposition aux rayon-
nements ionisants 
•  Extension du délai accordé pour la mise en place de la nou-

velle organisation de la radioprotection 
Un délai supplémentaire est notamment prévu pour la mise 
en place de la nouvelle organisation de la radioprotection 
et la réalisation des certifications et accréditations d’orga-
nismes nécessaires. Ainsi, jusqu’au 1er janvier 2022 : 
- les missions du conseiller en radioprotection peuvent être 
confiées à une personne compétente en radioprotection 
interne ou externe à l’établissement ; 
- la réalisation des vérifications prévues aux articles 
R. 4451-40 et R. 4451-44 du Code du travail peut être confiée 
à un organisme agréé. Ces vérifications sont réalisées selon 
les modalités et périodicités fixées par la décision de l’ASN 
prévue à l’article R. 4451-34 du Code du travail ; 
- la vérification de la concentration d’activité du radon dans 
l’air, lorsque la zone est délimitée au titre du radon, peut 
être réalisée par un organisme agréé par l’Autorité de sûreté 
nucléaire de niveau 2, mentionné à l’article R. 1333-36 du 
Code de la santé publique.

• Jeunes travailleurs
L’article R. 4451-8 du Code du travail est par ailleurs corrigé. 
En effet, jusqu’à l’entrée en vigueur de ce décret, cet article 
précisait que l’exposition aux rayonnements ionisants des 
jeunes âgés de quinze ans au moins et de moins de dix-huit 
ans, ne devait pas dépasser certaines valeurs limites. Or, en 
application de l’article D. 4153-21, il est interdit d’affecter les 
jeunes travailleurs à des travaux les exposant aux rayon-
nements ionisants requérant un classement en catégorie A 
ou B ; des dérogations étant possibles, mais pour les jeunes 
de seize ans au moins. Le décret permet par conséquent 
d’uniformiser les textes et l’article R. 4451-8 vise désormais 
les jeunes âgés de seize ans au moins et de moins de dix-
huit ans.

• Formation des travailleurs exposés au radon
L’article R. 4451-58 du Code du travail précise désormais 
le contenu de l’information ou de la formation à fournir au 
travailleur exposé au radon uniquement. Ainsi, l’information 
ou la formation doit notamment porter sur :
- l’origine naturelle du radon et sa transformation en parti-
cules solides radioactives ;
- les effets potentiels sur la santé et les interactions avec le 
tabagisme ;
- les moyens de prévention de l’exposition au radon ;
- les liens entre concentration d’activité du radon dans l’air 
et la dose efficace pour un travailleur.

Enfin, de nouvelles dispositions sont intégrées concernant 
les situations d’exposition durable résultant d’une situation 
d’urgence radiologique.

Concernant la prévention des risques d’exposition aux 
champs électromagnétiques
Le décret procède à plusieurs changements de cohérence. 
L’article R. 4453-19 du Code du travail est notamment modifié. 
En effet, selon ses dispositions, lorsqu’une exposition au-delà 
des valeurs limites d’exposition est détectée ou lorsqu’un 
effet indésirable ou inattendu sur la santé susceptible de 
résulter d’une exposition à des champs électromagnétiques 
est signalé par un travailleur, celui-ci bénéficie d’un examen 
médical complémentaire. Il est désormais clairement indi-
qué que cet examen est réalisé « par le médecin du travail 
dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article 
R. 4624-34 du Code du travail ».
Par ailleurs, tel que le prévoit l’article R. 4453-25 du Code 
du travail dans sa nouvelle version, les travailleurs exposés 
à des champs électromagnétiques affectés à des postes 
pour lesquels les valeurs limites d’exposition sont dépas-
sées, bénéficient d’une visite d’information et de préven-
tion réalisée avant l’affectation au poste, afin notamment 
d’orienter sans délai certains travailleurs vers le médecin du 
travail, notamment les travailleurs de moins de dix-huit ans, 
les femmes enceintes et les travailleurs équipés de dispositifs 
médicaux implantés ou non, passifs ou actifs.

Ces nouvelles dispositions sont entrées en vigueur le 21 août 
2021.

Arrêté du 30 juin 2021 relatif aux lieux de travail spécifiques 
pouvant exposer des travailleurs au radon
Ministère chargé du Travail, Journal officiel du 11 août 2021, texte n° 14 

(www.legifrance.gouv.fr – 3 p.).

Le risque d’exposition au radon est à prendre en compte 
par les employeurs dans leur démarche de prévention des 
risques professionnels dans les lieux de travail situés au rez-
de-chaussée et aux sous-sols de bâtiments, ainsi que dans 
des « lieux de travail spécifiques ». 
Pris en application de l’article R. 4451-4 du Code du travail, 
cet arrêté fixe la liste de ces lieux de travail spécifiques, autres 
que dans les bâtiments, nécessitant une évaluation du risque 
radon conformément aux principes de prévention énoncés à 
l’article L. 4121-2 du Code du travail, en prenant en compte 
des modalités particulières propres à ces lieux, et pouvant 
faire l’objet d’un dispositif renforcé pour la protection des 
travailleurs contre les rayonnements ionisants.
Ainsi, sont notamment considérés comme des lieux spéci-
fiques : 
-  les cavités souterraines naturelles ou artificielles, telles que 

les mines et carrières comportant des installations souter-
raines accessibles aux travailleurs, les grottes, les musées 
miniers, les caves à vins, les caves à fromages, les cham-
pignonnières, les entrepôts souterrains, les installations de 
stockage de déchets ;

-  les ouvrages d’art enterrés ou en partie enterrés, tels que 
les barrages, les tunnels, les égouts, les châteaux d’eau, 
les parkings souterrains, les installations souterraines de 
transports urbains ;

-  les galeries ou ateliers techniques en milieu souterrain ;
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-  les lieux de résurgence d’eau souterraine, tels que les éta-
blissements thermaux, les stations de captage, les usines 
de traitement d’eau de source ou minérale.

L’arrêté fixe par ailleurs certaines modalités à prendre en 
compte par les employeurs dans leur évaluation du risque 
radon, concernant notamment :
-  l’évaluation et la réduction du risque ;
-  le dispositif d’alerte pour l’exposition des travailleurs ;
-  l’estimation de la dose efficace et la mise en œuvre du dis-

positif renforcé.
Enfin, il convient de noter que sont abrogés : 
-  l’arrêté du 7 août 2008 relatif à la gestion du risque lié au 

radon dans les lieux de travail ; 
-  ainsi que celui du 8 décembre 2008 portant homologa-

tion de la décision n° 2008-DC-0110 de l’Autorité de sûreté 
nucléaire du 26 septembre 2008 relative à la gestion du 
risque lié au radon dans les lieux de travail.

Arrêté du 28 juin 2021 relatif aux pôles de compétence en 

radioprotection.

Ministères chargés du Travail, de l’Écologie et de l’Agriculture. Journal 

officiel du 1er juillet 2021, texte n°6 (www.legifrance.gouv.fr – 6 p.).

Le pôle de compétence en radioprotection est un groupe de 
personnes qui doit réunir les compétences et les qualifications 
nécessaires pour exercer les missions et le rôle de conseiller 
en radioprotection. Il peut être mis en place pour plusieurs 
INB d’un même établissement et situées sur un même site.
Conformément aux dispositions de l’article R. 4451-26, 3° du 
Code du travail relatif à l’organisation de la radioprotection, 
un arrêté conjoint des ministres chargés du travail, de la radio-
protection et de l’agriculture était attendu pour déterminer : 
-  la qualification, les compétences et l’expérience profession-

nelle des personnes le constituant ; 
-  les exigences organisationnelles, notamment permettant 

d’assurer la confidentialité des données relatives à la sur-
veillance dosimétrique individuelle ; 

-  les modalités et conditions d’approbation des pôles de 
compétences en radioprotection par les autorités com-
pétentes ; 

-  ainsi que les exigences organisationnelles et les moyens 
nécessaires à l’exercice indépendant et objectif des mis-
sions prévues à l’article R. 4451-123 de celles de vérification 
initiale prévues aux articles R. 4451-40 et R. 4451-44 du Code 
du travail.

C’est en application de ces dispositions que l’arrêté du 
28 juin 2021 entré en vigueur le 2 juillet 2021, a été publié pour 
y apporter ces diverses précisions. 

Concernant les modalités d’approbation des pôles de com-
pétence 
L’arrêté précise notamment qu’en vue de l’approbation du 
pôle de compétence, l’exploitant adresse à l’Autorité de sûreté 
nucléaire (ASN) les règles générales d’exploitation, ainsi que 
les éléments formalisés au sein du système de gestion intégrée 
mentionné à l’article L. 593-6 du code de l’environnement. 
Ce pôle de compétence est réputé approuvé lorsque l’ASN 
autorise la mise en œuvre des règles générales d’exploitation.
Les principales caractéristiques du pôle de compétence, les 
exigences de qualification des personnes le constituant, ainsi 
que les dispositions prises pour doter le pôle de compétence 
des ressources nécessaires permettant l’exercice des missions 

de conseiller en radioprotection, doivent être décrites au sein 
d’un document définissant l’organisation de la radioprotection

Concernant la composition et la gestion des pôles de com-
pétence
L’employeur doit notamment désigner les membres du pôle 
de compétence et préciser les missions qu’ils sont amenés à 
exercer. Parmi ces membres, il désigne ceux en charge de lui 
donner les conseils mentionnés au 1° de l’article R. 4451-123 
du Code du travail.
Le comité social et économique (CSE) doit par ailleurs être 
consulté sur l’organisation mise en place par l’employeur.
Enfin, l’annexe 1 détermine les compétences minimales 
requises pour ces pôles de compétence.

Arrêté du 5 juillet 2021 portant homologation de la déci-

sion no 2020-DC-0694 de l’autorité de sureté nucléaire du 

8 octobre 2020 relative aux qualifications des médecins ou 

chirurgiens-dentistes qui réalisent des actes utilisant des rayon-

nements ionisants à des fins médicales ou de recherche impli-

quant la personne humaine, aux qualifications requises pour 

être désigné médecin coordonnateur d’une activité nucléaire 

à des fins médicales ou pour demander une autorisation ou 

un enregistrement en tant que personne physique.

Ministères chargés du Travail, de l’Écologie, de la Santé et de l’Ensei-

gnement. Journal officiel du 6 juillet 2021, texte n°33 (www.legifrance.

gouv.fr – 4 p.).

Cet arrêté homologue la décision n° 2020-DC-0694 de l’au-
torité de sûreté nucléaire (ASN) du 8 octobre 2020 relative 
notamment aux qualifications des médecins ou chirurgiens-
dentistes qui réalisent des actes utilisant des rayonnements 
ionisants à des fins médicales ou de recherche impliquant la 
personne humaine.
Cette décision de l’ASN, homologuée et publiée au Journal 
officiel précise les qualifications requises :
-  pour le médecin ou le chirurgien-dentiste qui réalise des 

actes utilisant des rayonnements ionisants à des fins de 
diagnostic médical, de prise en charge thérapeutique, de 
dépistage, de prévention ou de recherche impliquant la 
personne humaine ;

-  pour le médecin coordonnateur mentionné à l’article 
R. 1333-131 du code de la santé publique ;

-  pour la personne physique responsable d’une activité 
nucléaire à finalité médicale, au sens des articles L. 1333-7 
et L. 1333-8 du Code de la santé publique.

L’annexe de la décision présente, au sein d’un tableau, la 
qualification nécessaire, selon le domaine d’utilisation pour : 
-  utiliser les rayonnements ionisants ;
-  être coordonnateur désigné par une personne morale ;
-  ou demander une autorisation ou un enregistrement en tant 

que personne physique.
L’arrêté du 30 novembre 2011 portant homologation de la 
décision n° 2011-DC-0238 de l’ASN du 23 août 2011 relative 
aux qualifications au sens de l’article R. 1333-38 du Code de 
la santé publique requises pour les personnes responsables 
d’une activité nucléaire à des fins médicales en application de 
l’article R. 333-43 du Code de la santé publique  est abrogé. n
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SERVICES

Choisir des aides à la manutention
Je suis directrice d’Ehpad et je souhaite acheter des outils d’aides
à la manutention. Comment choisir les plus adaptés ?

RÉPONSE LA MISE À DISPOSITION d’outils d’aides 
à la manutention de personnes – lève-personnes 
sur roues ou sur rails, draps de glisse… – contribue 
à assurer la santé et la sécurité des soignants. Ces 
équipements de travail doivent être adaptés à la 
fois aux résidents, aux soignants mais aussi à l’en-
vironnement dans lequel ils seront utilisés et à l’or-
ganisation du travail associée. Ainsi, une analyse 
préalable de l’activité des futurs utilisateurs est un 
prérequis indispensable à mener avant tout projet 
d’acquisition d’un tel équipement 1. Elle peut ensuite 
servir de base de discussion avec le fournisseur ou 
le fabricant, dans l’objectif d’aboutir au meilleur 
compromis technique, économique et humain. Le 
cahier des charges est le support adapté pour spé-
cifier les besoins et formaliser les exigences de 
l’équipement en termes de santé et sécurité. Il 
convient d’associer à la rédaction de ce document 
les utilisateurs professionnels, leurs représentants 
(membres de CSE), la direction, le médecin coordi-

nateur, les encadrants, les personnes en charge des 
achats des matériels, les ergothérapeutes, les ergo-
nomes. Et ce, afin d’exprimer leurs besoins, leurs 
attentes, leurs contraintes matérielles et tempo-
relles. Idéalement, ces acteurs seront associés à 
des tests de matériels en situation réelle avant 
acquisition. Le fait d’être associé dès l’élaboration 
du cahier des charges leur permettra également 
de s’approprier plus facilement les équipements 
retenus. n

1. Méthode d’analyse de la charge de travail – Secteur sanitaire 
et social. ED 6291, INRS.
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Identifiant unique de formulation

Qu’est-ce que le code UFI qui figure sur l’étiquette de produits
chimiques utilisés dans mon entreprise ?

RÉPONSE L’IDENTIFIANT unique de formulation (UFI, 
pour Unique formula identifier en anglais) est un 
code unique attribué à une formulation d’un produit 
dangereux. Sont concernés, par exemple, des pro-
duits de nettoyage, des phytosanitaires, des bio-
cides... L’UFI figurant sur l’étiquette permet, au centre 
antipoison, en cas d’exposition accidentelle, d’iden-
tifier avec précision la formule du produit impliqué 

et de mettre en place le traitement médical appro-
prié. Depuis le 1er janvier 2021, ce code à 16 carac-
tères, précédé du sigle UFI, est requis sur l’étiquette 
des nouveaux produits dangereux mis sur le marché 
dans l’Union européenne et destinés aux consom-
mateurs ou aux professionnels. À partir du 1er janvier 
2024, l’UFI devra obligatoirement figurer sur celle de 
tous les mélanges destinés à un usage industriel mis 
sur le marché européen et classés au regard des 
dangers pour la santé et des dangers physiques. Il 
peut figurer sur l’emballage du produit à condition 
qu’il soit proche des autres éléments de l’étiquetage. 
Dans le cas où le mélange n’est pas emballé (en 
vrac), l’UFI doit être inclus à la rubrique 1.1. de la fiche 
de données de sécurité. n

n https://echa.europa.eu/fr/guidance-

documents/guidance-on-clp

En savoir plus

n AIDE ET SOIN à la personne. Guide de choix. 

Acquisition de chariots ou d’aides à la manutention 

de personnes. ED 6414

À télécharger sur www.inrs.fr

En savoir plus
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